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ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

----~~O~~---­

ARRÉTÈ N"U8 promu/gnont an l'D,gO le décret du 22 
FétJrier 1926' portt1nt liugmentaUou du éontin,qeut des d~s­
tincti9ns hânorifi'lues réservée" aU,Tl Instituteurs et Justi ... 
fu1rirf>.ç en S"T'P1t·", (l1l,1' Colauies:­

Le Gouverneur des Colonies. 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo, 

Vu le décret du 1\2 Février 1926 portant augmentation 
du contingent des distinctions honorifiques -réservées aux 
instituteurs et institutrIces en servÎce aux Colonies; 

ARRJ1:TE: 

AIl'trcl.H UJ'IlIQUB:- Est promulgué dans le Territoire du 
Togo, placé sous le mandat de la France le décret du 21\ Fé­
vrier tlt'26 portant augmentation du contingent des distinG­
tions honorifiques réservées aux instituteurs et institutrices 
en service aux Colonies. ' 

Lomé, le Ji Aml t ~1\6 

• BONNBCARMRE 

MINISTé:RE DES QOLONIES. 

&itliD,Lio~. uncril~.. léatnlll 'ŒI m.lîllllel!/8 el inalilullim an service 
aux C4kIlÛI8, 

RAPPORT 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Paris, le 22 Février t926 

MOlfSJ B'Utl LB PRB81DXft'T. 

Les décret. ùes 30 Octobre i895 et 3i i~iIIet i9i7, règle· 
mentant ('attrHm!ion des distinctions honorifiques au per­

. sonnel de renseignement primaire aux colonies, ont iixé . 

jusqu'à présent le~ contingents annuels de ces di.stinction8~ 


Cependant le nombre des maltre. de l'enseignement pri ­
maire public} en service aux Colonies. ne cesse de croHre; 
il n augmenté de plus de loop, 100 aux Anlilles et,àlaRéunion 
depuis 1895. Dans les autres servÎceB locaux il a augmenté 
de!'lO p, 100 depuis 1917, 

Dans ces conditions, il avait paru au Dêpartement des 
Colonie" <lès i92:1, 'I"e les contingents lil<és par les décrets 
susvisés n'étaient plus proportionnés ni à l'importance du 
çadre actuel des instituteurs coloniaux. ni aux services ren­
dus par ces maîtres et qu'Hy avait lieu de les élever dans 
une IDeflure à déterminer.. Tous les G.ouver~eurs Génê­
raux et GouverUf'urs ~ Colonies, consultés, ont partage 
cet ·"vis. D'autre part et depuis cette année, le nombre des 
récompenses honorifiques accordées annuellement aux insti­
tuteurs de France vient d'être augmenté. 

TI a donc été possible d'accroître le contingent des distinc­
tions honorifiques réservées aux instituteurs des eolonies, 
en tenant compte à la fois de j'uugmentation en nombre du 
personnel enseignant colonial et de l'élévation du pourcen­
tage des récompenses attribuées à leu~s colll~gues métropo­
litains. 

Nous avons donc préparé en cons'èquence le projet Ùé 

décret ci-joint que nous avons l'honneur de vous prie-r ùe 
vouloir bieu, si vous partagez notre manière de voir, revê­
tir tie votre signaLure. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président l'hommage de 
notre profond respect. 

Le Jt1inÙitr-t: drJ> CfJlowies, 

Léon PBiUUKB 

Le ldiuistre de l'Instruction Publique et d"fj IJeau$ Art..,., 

DALADIBR. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

VU rartiel6 3 du décret du 30 Octobre 1895 fixant le con­
tingent des distinctions honoriliques à accord<>r aux institu­
teurs et institutrices employés dans les écoles puhliques des 
Colonies: 

Vu l'artide 1er du décret du 31 Juillet 1917 modifiant le 
précédent; 

Vu l'avlo dl! ComIU &périenr Consultatif de l'Instruction 
Publique de. Colonies; 



183 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PI,ACt SO US LE MANDAT DE LA FRANCE 

Sur 1. rapport du Ministre desColoni•• et du .\.fini.tre 
de l'Instrillion Publique; 

DÉCRÈTE: 

ARTleu PIlIUIIIR. - Le contingent annuel des distinctions 
honorifiques qui peuvent être accordées aux instituteurs et 
institutrices, employés dans les écoles publiques des Colo­
nies est fixé de la manière suivante. 

-1­

t'MARTINiQUE 

3 médailles d'argent 

5 médailles de bronze 

1! mentlons honorables 

2" GUADELOUPE 

2 médailles d'argent 

4 médailles de bronta 

8 mentions honorables 
a· RÉUNION 

2 médaille. d'argent 

.. médailles dl} bronze 

8 mentlonl< bMlorablA!a 

-11­

POUR L'ENSEMBLE DES AUTRES COLONIES 

f5 médaille. d'argent· 

2! médaille. de bronM 

aimentions honorables 

Au 2. - Le Ministre de. Colonie. et le Ministre de l'ins­
truction Publique sont chargés, chacun en ce quile concer­
ne, rie l'exécution du présent décret qui Sera publié au J. O. 
d. la R. F. et inséré au BuUetin d •• Lois, ainsi qu'aux bulle­
tins officiels des deux Minisl.ère. inter.nés. 

Fait il Paris, le 22 Février 19$. 
GASTO' DOUMERGUE. 

Par le Président d. la République: 

L~ lJ1inisll'e des CQIo"ies. 
Léon PRaOlBo 

ARRÊTÉ N" ·149 p'fmmlguatlt au Togo le décret du 26 
Févn,er 1926' majorant le principal 'des amendes pro­
flOncées par les Cours et l'rihunàux de rIL O. ft, 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 26 Février 1926 majorant le principal de. 
amendes prononcées pal' les Cours et Tribunaux del'A.O.F. 

ARRÊTE: 

ARTICLS PB."'E' - Est promulgué dans 10 Territoire du 
Togo, placé sous le mandat de la France, le décret du 26 
Février 1926 majoran t le principal des amendes pronon­
cées par les Cours el Tribunaux de l'Afrique Occiden­
tale Française. 

" 

il 
1 

ii , 

1 

A.T. 1. - Le présent arrêté sera enregistré, communi­
qué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 21 Avril 192il, 

BONNECARRÈRE. 

MIN 1 S T IÈ A E DES CO LON 1 E S 

Amtodu , ...andll pu le. Coun ,1 Triloum de l'llriqu. 
a..iùn1ala r".;oi... 

• 
RAPPORT 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

Pari., 1. 26 F~vrier 1926_ 
M01'llSlBUR LI PRf,81IJSl'fT. 

A l'instar de la métropole, où les amend.. pénal.s,· 
prononcées par le. Cours et Tribunaux, ont été majorée. 
de 30 décimes en vertu de l'article 41 dela loi du 22 Mars 
1924, le Gouverneur Général de l'Afrique Occidentale 
Française a demandé qu'une majoration semhlable BOit 
édict". dans notre grande possession ouest-africaine. 

CeUe majoration doit' être portée à 30 décimes comme 
dans la métropole pour ten;r comple d. la dépréciation 
actueUe de notre monnaie. KIt!> aura ainsi pour effet de 
resütn .... mnr IIIDh'd.... ......... lev gravité in,t.ial., les 
p"in.. pécuniaire. actueUemenl en vigneur dans cette pos­
session, Dotamment les peines de simple po1ice , ne corres­
pondant plus aux lanc.tions que le législateur d'avant 
guerre avait enlendu ·atlacher à l'infraction commise. 

Les nouvelles dispositions 06 viseront, d'aulre part, que1.. amende. prononcées par les juridictions française •. 
Elle. ne .'appliqueront pas, en elIet, à celles qui .eront 
prononcée. par le. tribunaux indigènes. Devant ce. 
tribunaux, 1. caractère d'exemplarité de la peioe pécu­
nalre a été .auvegardé par le décret d" 22 Mar. 1924 qui 
Il fixé dans son nrticle 49, le maximum de ramende il 3.000 
francs en tenant rompte précisément de la ••!pur actuelle 
du franc. ' 

Enfin le décret fixant l'aire de 80n application au ressort 
de la Cour d'appel de l'Afrique Occidentale Française, .e. 
disposition••'appliqueront naturellement au Territoire du 
Togo qui fait partie du r •••ort de la Cour de Dakar. 

Tel est l'objet du projet d. décret ci·joint que, d'accord 
avec M. le Garde de. Sceaux, Ministre de la Justice, et le 
Ministre des Finances, j'ai l'honneur de soumettre à yotre 
haute sanction. 

Je vou, prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hommage 
de mon profond respect. 

le 111inistre des Colonies, 
Léon PERRIRI. 

• LE PRÉSIDENT nE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Sur le rapport rlu Ministre de. Colonies, du Garde de. 
Sceaux) Ministre de la Justice, et du .Ministre des Finances; 

Vu l'article 18 du .énatus-consulte du 3 Mai 1854; 

Vu l'article. 4 du décret du i" décembre 1858; 
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Vu· le décret du 6 Mars 1877 portant que les dispositions 

.du Code Pénal sont ren<lues applicables dans le. Colonies du 
Sénégal et dépendance•. 

nJ\;CRÈTE; 

AlTI.,," P••MIRR. Dans le re.sort de la Cour d'appel de 
l'Afrique Occidentale Française, le principal des amend•• 
pénales prononcées par la COllr et par lès Tribunaux 
français d. l'ordre judiciaire e.t majoré 'de plein droit de 
30 décimes. 

A... 2, . Les décimes sont recouvrés en vertu de. même. 

lormes et c,onditions que le principal de l'amende, 


ART. 3. - Lé Ministre des Colonies, le Garde des Sceaux, 
Ministre de la Justlce, et le Ministre des Finances sont 
.cbargés, chacun en ce qui le concerne, ùe l'exéeution du 
présent décret. 

l''ait à Paris, le 26 Février 192G. 
G'STON DOUMERGUE 

Par le Président de la République: 
Le 	 A-linistre des CQ!otn:es. 

Léon P.ru.,.s. 

Le Garde de Sceaux, ~lfinistre de la Jùstice 
René R••OCLT, 

.Le Mt'nts{l'f! des Finances, 
.. Paul DommR. 

_.__._.... ~~ 

41RRÊTÊ ,v. 150 proTllul,quaut au Togo ledècret du 
J9 Mars 1926 portant réorganisation du domm:ne el 

du régime des terres duma,tiaJes au Togo. 

T,e ·Gouverneur des Colonies, 

. Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 
.,t le. ponvoirs dn Comm}ssaire de la République an Togo;' 

. Vu le décret du"H Mars 1926 portant réorganisation 

du domaine et du régime des terres domaniales au Tqgo. 


ARRl1:TE: 

ARTICLE PaBHI.8R.- Est promulgué dans le Territoire 
du Togo, placé sous le mandat fie la France, le décret 
<lu t3 Mars 1926 portant réorganisation du domaine el 
du régime des terres domanial•• au Togo, 

ART~ 2.- Le pré&cnt arrêtè sera enregistré, commu­
niqué et publié partout où besoin sera et inséré au 
Journal Officiel du Territoire, 

Lomé, le 23 Avril 1926. 
BONl'IECARRÈRE. 

RAPPORT 

AU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUEFlt.,L~ÇAJSE. 

Paris, le 13 Mal'll t926. 
MOl'fSIBUa LB PaUIDJJIIT 1 

Le domaine et le régime des' Iel1'ell domaaialllll·.lUI . 
Togo lrançai. ont été organisée par 1., décret du H Août 

1920 qui a étendu à Ct> Territoire sous mandat, sauf 
diverses modifications accessoires, les dispositions du 
décret dull3 Octobre 1904 portant organisation du 
domaine en, Alrique Occidentale Français., 

Or, il. est apparu que ce dernier texte qui s'ins­
pire des articles 538, ~iio, 649 .t 650 de notre Code 
Civil' poiivuit donner f lieu à interprétation relativement 
à la situation juridique. an regard de l'Etat françaiS. 
des terres domaniales au Togo. 

En vue de dissiper tout. incertitude sur Ct> point, 
j'ai e~timé nécessaira de substituer all"décret du 1t Août 
1920 un nouveau ~exte mieur adapté dans sa rédaction 
au statut pUl'ticuuér d'UIlo pays sous mandat 

Tel est l'objet du présent projet de dêcret que rai 
l' l'honneur de soumettre à votre haute sanction . 
• 1 

Je vous prie d'agréer" Monsieur le Président, l'ho,mmage 
de mou profond respect. 

Le 	J/ùtù,tre des Coloules, 
Léon PRRS'.' 

LE PRJ\;SIOENT ·DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

i i Vu le décret du 2a Mars 19'21 déterminant les a!tri ­
" butions du Commissaire de ·Ia République .ù Togo; 

!l, Vu le mandat sur le Togo, confirmé il la France par
! 	 le Conseil de la Société des Nations en exécution dCH 

'! 	 nrticles 22 el 119 du Traité de Versailles en date du 
28 Juin 1919; 

Vu le décretdn 11 Août 1920 portant orgauisation 
du domaine el du régime des terres Jlomaniales au Togo; 

Sur le. rapport du Ministre des Colonies; 

DÉCRÈTE: 

Titre Premier., 

DU DOMAI;\;EPUBUC, 

ARtlCUi PRErdŒR.-- ,Font partie du domaine public du 
Territoire du Togo placê sous le mandat de ,la France: 

a) Le rivage de la mer jusqu'à la limite des plus hautes 
marées, ainsi qu'nne zone de....· mètres, mesurée à 
partir de cette limite; 10fj 

h) Les cours d'eau navigables ou flottables dans les 
limites 'déterminéés par la hauteur des eaux coul,mt 
à pleins bords avant de déborder, ainsi qu'une ZOlle 

de passage de 25 mètres de large à partir de ces 
limites sur chaque rive et ~ur chacun des bords des îles; 

c) Les sources el les cours d'ean non navigables ni 
fiottables, dans les 'limiles ~dêlerminées parr la bautenr 
des eaux coulant il pleins bords avant d. déborder; 

d) Les lacs, étangs et lagunes dans les limites détermi­
nées par le niveau des plus hautes eaux avant débor­
dement, avec une zone de passage de 25 mètre. de 

.. 	 large à partir de CeS limites SUr chaque ri.ve- extérieure 
et allr chacun des bords des nes; 

e) 	 Le. cauaux de navigation et leurs chemin. de 
halage, 1.. cauaux d'irrigation et de dessèchement et 

. le. aqueducs exéeuté. dans nn but d'u:lililé publique, 
ainsi que 1 •• dépendances de ces oU'lragés; . 
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Les contraventions à ces règlements serbnt punies 
communication.de toute nahlre, les purts e~ fades, les 

II Les -chemina de rcr,' les 'routes, les voies de 
d'une amende de 1_ Iranc à?OO francs, san. préjudice 

digues maritimes el fluviales. les sémaphores; les ouvra­ d,e la 'réparation du' dommage causé et de la démoli­
ges d'éclairage et de balisage, ainSi que 'leurs dépen­ tion d'ollice <les ouvrages indùtoent éta~lis sur le do..; 
dances; maine . pubUe et dans les zoneS deoi se~;itude. 

~es contraveulio:Q1 sont eonstatées par des procès~·
g) Les lignes télégraphique. -et téléphoniques, ainsi 

verbaux dressés par des agents commissionnés par ie 
que leurs dépendances; 

Commissaire de la République.
X ,h) Les ouvrages déclarés d'uUlit~ publique en vue _ A... 9.- Les détenteurs de terrains compris dans 

de l'utilisation des force. hydrauliques er du transport­ le domaine public, qui possèdenl ces lerrains en vertu 
de l'énergie électrique: . de tiI'res réguliers et définitifs antéritlbrs il 1.. promul­

gation du décrét du il Août lIl20 stis-visé, ne pourrout 
, 

i) El génér-alement les bIens de Ioute nature non 
être dépossédés, si l'intérêt public venait il l'exiger,susceptibles d. propriété privée. 
que moyennant le payemenl ou la consignation d'uM 

~ An. 2.- Les riverains des cours· -d'eau non navÎ-· juste el préalable indemnilê: 
gables, ni lIottables sonl soumis _Il une servitude de Il en serait de. même dans le cas où l'intérêl publie 
p8s~age lur une zone -large de iO mètres sur cha.que .. exigerait, - pour rex~ic:e des servitudes prévues aux 
rive. (' arlicle. 2, 3 et- 4-, la démolition des conslructlons ou , 

'eulèvemenl de clôtures ou plnntntions établies parART. 3.- Les terrain. et ,bàti!"e!!:ls des propriétés­
: lesdl18 détenteurs antérieurement il la promulgation duprivées sont soumis A tO!l'tes les servitudes de passage, 

déeret du li Août 1920 précité,d'implantation, d'appui eL de circulation. nécessaires 
pour l'établissement, bmtreUen" l'exploitation des lignes L'indemnité sera fixée, ..,auS recours au Conseil du 
télégraphiques et téléphoniqu~s et des C9nducteurs d'éner­ contentieux. administratif, par une commission arbitrale 
gie électrique, classés daus le· domaine public. de trois 'membres. dont un sera désigné par le Com­

missaire de la République. un autre par le propriétaire.
ART. 4.- Alleune indemnité n'.sl due aUX proprié­

el le troisième par les deux premiers, d'un commun
taires en raîson des" servitudes établies en verlu des acconL 	 . 
artides % et 3 cI.~ 

D....... le caa -OÙ, la- propàoil<dre ,,'aurai t pas désipé

ART. 5.~ En cas de doule_ on de co"t.station sur son arbitre dans un délai de trots < mois, et dans le 

le. limite. du domaine public au l'étendue -des servi­ !: cas où l'accord ne se produirait pas pour le choix du 
tudes établies en· vertu _des article. Il et 3, il est statué 
par décision du Commissaire de la République, -.auf 
recours au Conseil du C9ntentieux administratif. 

ART. 6.- Le Commi••aire de la République accorde 
les autorisations d'occuper 1. domaine public et d'y 
édifier des établis.ement. qu~lconqu••, suivant 1•• <-on­
ditions déLerminéejil par les règlement. génér8~x 'prévus 
par l'article 8 ci-dessous. 

Il· peut de même auloriser des dérogations il la ser_ 
vitude d. pas.age prévue il l'article 2. 

Les autorl(i1otions données en vertu des deux alinéas 
précédents peuvent être révoquées il toute époque, sans 
indemnité, pour uu: moti! d'Intérêt -publie, par un arrêté 
du Commissaire de la: République, rentiu en Conseil 
d'Administration. 

ART .. 7.- Les portions du d~maiue publîc qui seraient 
reconnues sans utilité pour les aerviees publics pourront 
être déclassée. par un arrêté du Commissaire de la 
République et - rentreront dans le domaine privée du 
Territoire. ' 

L'arrêlé ne sera. exécutoire qu'après approbation par 
le Ministre des Colonies. 

Ces parCélles d. terrain pourront être abandonnées 
à titre gratuit aux occupants et possesseurs de bonne 
roi) qui seronL dès lors considérés comme propriétaires* 

ART, 8.- Des règlem.rit~ généraux arrêtés par le 
Commissaire de la République en Conseil .d'Adminis­
tration édictent les règles relatives à la police, Il la 
conservaLÎon et à Putilisalion du domaine publicJ ainsi 
qu'à l'exercice des servitudes d'utilité publique et des 
re..vitudes militaires. 

lroisième arbitre, ces déliignations seront Saites par 1& 
Prétident du Tribu."al Civil' de Lomé. 

Titre Il. 

DES TERRES DOMANIALES. 

AlT. 10.- Les lerres vacantes et .ans maitre dans 
.le Territoire du Togo, placé SOUA le mandat de la 
Frimee, appartiennent au dit Terriloire: 

Le. terre. iormanl la propriété collectivé des indigènes 
on que le. ohels indigènes détiennent comme repré••ntanta 
d. collectivités indigène. ne pellvent être cédée. à des parti ­
culiera pur voiede vente ou d. location qu'après approba­
tion' par arrêté du Commis.aire de la République en COII­
aeil d'Administration. 

L'occupation de la partie de ces terres. qui serait 
nécessaire pour la création de centres urbains, pour 
des constructions ou travaux d'utilité publique, est 
prouoncée par le Commissaire de la Répul.lique, en 
CODseil d'Adminj~tration, qui statue sur les compensations 
qu",_ peut comporter cette occupation. 

ART. tt.- Valiénation de~ terres domaniales est sou­
mise aox règles suivantes: 

t ~- Les lots urbains compris dans un plan de lotis­
semeut arrêté par le CommissaÎ"e de 13 Répuhlique en 
Conseil d'Administration et les loLs situés dans le péri ­

"mètre 	 des ports el des gares, compris également dans 
Ull .plan de lotissement établi comme il est prescrit 
t:i-dessus. sont - aœordéR par le Commissaire de lu 
itépublique e~ Çonseil d'Administrt\"t.iQri~ aux conditions 
déÛ~rlllinées dans chaqùe cas par l'acte de conrzession 
lui-même suivant lt' lieu, la nature du sol el l'exploi­
tation à' ontrep.readre. 
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'Chaque adjudicata'ire'ne pou;':" obl<mir'dansla même 
localité pins de trois lots, avec obligation ,de le. mettre 
en valeur , suivant 1•• condilioin el les détail! fixé. par 
1"0 cabiers dee charges: 

2-- Le.!'! conoession, rurales portant sur une étendue 
de' moins de t.00Jl hecLares sont accord~.. par le Com­
missaire de la République' en Conseil d'Administration: 

3·- Les concessions rurales· portant sur une étendue 
<lgale ou supérièure à LOOO hectares sont accordées 
par décret, rendu sur le rapporl du Mini,stre des Colonies, 
~ur le, propositions du Commissaire de la' République 
et après avis de l,a Corn mission.(,les concessions eoloniales~ 

Dans ces. deux ùerniers ,cas., les· co,nd:iÙoD8 de la 
-concession sont stipulées Gans:,un 'cahiel' des charges, 
<Iui fixe également le taux des redevances, 

Le cahier des charges, relatif aux conoessions rura.le. 
<lgales ou supérieures il LQOO hectares, devra être Boumi. 
à l'approbation du Ministre d•• Colonies, 

Un arrêté du Commissaire de la République déter­
minera les e6nditions dans lesquelles sera effectuée 
l~aUénation des terrains urbains ou situés dans le péri ­
métre des ports et des 'gares de chemin de fer, et des' 
concessions t'urale's" d"nne étendue 'inférieure à t.OOO 

\ hect~~.8. 
\ ÀRT, 12.- Le régime ùes exploitations forestières et

• <les forces hydrauliques sera lixé par des arrêtés spé· 
"iaux dn Commissaire de la République en Conseil 
d'Ad'mini.tralion. ' , 

~A~T. 13.~ l.'oc1roi de. tOBte eonces,ioll ,devra être 
précédé d'une publicité, .tlllisanté, pour ,que tous les 
intérèl$ en cause puissent se produire et être exami,nés 
utilement, avant l'établissement ·'de racle de concession. 

L'acte de cOJ>Cessioa. devra foi"" :mention,des cond!tions 
<le cette publicité et être inséré an Journal, Olliciel 
du Togo. " 

ART, 14,- Sont '1hrogées tOllles ,disposilions snté-, 
fi~~res contra.ires au pr~sellt dêcre;t. 

ART, HI,- Le Minisll'c des Colonies esL chargé de" 
l'exécution du présent, déc.ret 1 -.qui ~era inséré a'u· Journal 
Ollimel de la République J'rançais", au l!uUetin des, 
Lois et an BuUetin Ollic.ieldu Minislère des Colonies. 

Fait à Paris le '13 Marst!rl6. 
GAST.n DOUMERGUli: 

Par le Président de la République: 

Le Alinisll'e des CololJ,ies 
Léon PSRRIBR 

ARRKrli: INrERM1NI81'ÉR18L fiXant ta valeur du 
fonds de roulement du Service des VOf~e8 de pénétration 
et du wharf du rogo, 

Le Ministre des Finanoes et le Ministre des Colonies, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les aUribu­
tions et les pouvoirs du Commis,aire de la République 
au Togo; , 

Vu 1. décret du 30 Décembre. Hln....r 1.t'6gnne'.firn1n~ie~ 
des Coloni ... el spécialemenl l'artiele 267 d. ce décret:;, 

Vu l'arrêté interministériel du 2 Juillet 19!3 instituont 
un londs " .... roulement et nn londs de résene spécial, du 
Service des Voie. de Pénétration el du wharl du Togo; 

Sur la proposition du Commissaire ,le la République 
Français. BU Togo; 

ARRÈTE: 

A'TI~LB Pou,... - A plirUr dn 1" Janvier t926, ln 
valen"dll' londsde, roulement du Service des ,Voiès de 
Pénélrfl,lton et' du 'wharf du Togo, lixée il 800,000 Irs, par 
~arrêté interminis!liriel du 2 Juillet 1921t, 'eel portée à la 
somme de 2 millions de francs, 

AIT, 2, - La somme de t.200.000 frs' 1 nécessaire pour 
porter le londs dc roulement à 2, millions t sera prise sur 
les fond. de renouvellement du Budget de l'EXploitation 
du Chemin de Fer et dl! Wharf. 

ART, 3, - Le Cc-mmissaire de la Républi(!ue Française 
a,u Togo est chargé de l'exécution du pr~sent arrêté, ' 

Fait .. Paris: le n Février 1926 
I..e ·.Jlitt~lJ'e des Finances t 

Paul DonER. 
l.e Ji'ù,istre des Colonies, 

Eéon Praruua. 

PERSONNEL EUROptEN, 

"1 Nomiaationa
! Par, d'ècrél en date dû 22 'FéVrier t926; rendu Eur la 

proposition du Ministre des Colonies: 

M, GAUO'LLO' l\enri-Francoig·, Lieutenanlll'Infante;·;. C;'lo­
nialc, a ét,é-nornmé Admin,istrateur-.Adjoint de 2èl:ne classe 
qcs Colo~ie8, pou~' comp,ter dn jour d,e sa radiation des 
contTAt'es 'de l'itrmée 8c.ti\r e, 'et a été mis il la disposÙion 
du Commissaire de la République au Togo,' par ùrrêté 
minisfériel du 22 Février '1926, . 

Mutali ...... 

~ Par arrêté du Ministre des Colonies; 'eU date ùu 16 A~ril 

1926. 


Sont complélés comme suit les arrêtés (lu 9 AvriH9:l1> con­
c,e-rnant le personnel.du. cadre ,génènd des, l'raya.ux Pnblies 

:! des Ports et des ande. aux Colonies aux' grades et e1...se. 
désignés ci-après et p<:Qlr compter ,des date,s égalemenlindl­
quées en conservant, en outre, à ces deltes; les-reliqua.ts de 
bonifications militaires figurant ci.dessus : 

M. Moo.,... .loan, Comnü. tle t,,· classe le 29 Juin 19~o~ 
reliquat t 6 mois', 

,M. ,MoQuAY Marie, Maitre de Por:! de :1' c1a,sse, à compt~r 
du 2. Octobre t 92!i ;: reliquat de 7 mOlS, "27 jours. 

ACTES' DU POUVOIR LOCAL 

ARRfi:rÉ N' /1,3 détemtinont le droit au log.menl, à 
L~ameublemenl., li la domesticité des {(}lIctùmli.aù·eR etayent,\: 
européens t;ivils et m.ilitaires en se"l)ice au Togo* 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur,' 


Commi••aire de la République. 


Vu le'décretdu,23 Mars t9!t déterminant les attrjbllUons 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépUblique nu Togo; 

http:les-reliqua.ts
http:l'raya.ux
http:personnel.du
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Vu 'e déor.e! du 2a Janvier 19ti portaat règle,ureDt eur 
t'installation, l'ameublement, la dome.licllé et r•• Ir.i. 
divers des hôtell des GODv0rneurs et autres fonotionnaires 
ayaDt droit il. la gratuité da Iogement.etde l'ameublement; 

Vu 1. décr,t du ii Septembre 1920 fixant 1. régime de la 
.old. des oadres locaux des coloni •• et supprimant hi for­
Ipalité de l'approbation ministérielle prolalable de certains 
arrêtés des Gouverneurs Généraux et Gouverneurs des 
Colonies; , 

Vu le dècret du 22 Mars 19i4 rendant exécutoire. dans le 
TerritO"'e du Togo, placé IOU8 le mondat de la France; les 
lois et décrets promulgués en Afrique Occidentale F.rsQçai.e 
antérieurement au' 1'" Janvier 1924 ; 

Vu l'arrété du 31 Ma.. 1923 instituant un emploi de Cher 
du Secrétariat Gén',al ; 

ARRtTE; 

CHAPITRE L - GoUIS••I......... RBPtrBLlQvB. 


AUreL! PaBMI.a.. - Le Gouverneur des Colonies, Com­
mi.~aire d. la Répnblique au Togo, $ droit Il l'ameublement, 
au matériel et li l'éclairage prévus il. l'article 3 du déerel 
du il3 Janvier 1914 précité. . 

AltT. 2, - Le nnmbre de. domntiques.t gens du serrice, 
dont les salaire ••ont Il la charge du.Budget Local, est fixé 
eomme s,uit : ' 

1 cuisinier' 

t malt.. d'Miel 

" domestiqnes 
il jardiniers 

1 chauffeur. 

CHAPITRE II. - ClIIIJ'.n SÎIeUTA.,.. Glda... 
If 'CHIPS DB SBaVJCB~ 

Au. 3. - Le Ch.f du Secrétariat Général auprèl du 
Commissaire de la République au Togo, 1. Cb.f du Service 
Judiciaire, le Trésorier-Payeur, le Chef du Service de Santé, 
le Dirooteur de.Travaux Publics .t de. Voies de Pénétration 
.t du Wharf, le Cher du Service d •• Douane•. le Chef du 
Service de. Postes, le Chef 'lIu Service de. Domaine. et le 
Ch.r de Cabinet ont droit au logement el Il l'ameublement 
comprenant les ohjels mobiliers énumérés au tableau Bnnu'; 
au présent nrrêté; . . , 

Au. 4.'- Le Che' du Secrétariat Général et leCh., de 
Cabinet ont droit en outre il. l'éclarage. Le nombre de dome.­
lique. allectéB il l'hôtel du Ch.f d·u Secrétariat Générat,' et qont 
1•• salaires sont il la cbarge du Budget Loçal. est fixé àdeux. 

CHAPITRE Ill. - Con:A••A.TS". CBIlCLB 
CHBFS DR SUDDIYISlm'ii. 

Al\T. 5. - Tous les, fonctionnairel. agents "européens 
civils ou militaires, remplissant 8U Togo les fonctions de· 
Commandant de Cercle ou de Cbel de Subdivision, ont droit 
au logement et il l'amèublement comprenant le. objets 

mobi!iers énumérés àu tableau oMexé aù présent arrêté. 

CHAPITl:lE IV. - FO.CTIO......S ET AGB". DU CHB'-LIEU 
ET PIS CUtOOI'ŒGRIPTtOl'iS ADldll'iISTllAflVES 

AaT. 6. - Tous les fonctionnaires. agents européens 
civils ou mîlitaires en service an Togo, Df!n compris aux 
chapitres précédents sont logés gratuitement dans les 
bâtiments disponibles de l'administration, dans le. condi­
tions:fixéesli l'article 8 cl-après. 

·UQmobllier sommaire énuméré au tableau annexé au 
présent arrèt6 peùt êlre mi. il leur disposition. 

CHAPITRE V. - 1.00.01••18. 

Au. 7.;..... LesronètiQnnaire. suivants ont de. logement. 
permanents en_ raison de leurs tonctions : 

l' - Clier-lieu : 

Chef du Secrétariat Général Bungalow N' 1 
Che' du Service Judiciaire. Bungalow N' 
Trésorier-Payeur. Trésor, 1" élage 
Che' du SerVice de Santé . Hôpital 
DirecÎeurdes Travan>: Publics, des Voies .. 

d. Pénétration .t du· Wharf. Bungalow N' du 
Chemin d. rer 

Che' du Service des Dona"e. . Douanes 
Che' du Service des Postes. '. Pootes 
Receveur des Domaines, de l'E.nregis­

trement et du Timbre .. Câble 
Cbel de Cabinet du Commls."i .. de la 

République. Bungalow N' 3 

Chef du Service dé l'Agriculture . Ancien Camp 
Cher du Service des Travaux Publics Travaux Publics 
Cher du Bureau des Finances '. Fina.nces, t~· tUage 
Commissaire de Police • tu étage, Police~ 

. côtô Est. 

Ollicier Gommandant la. Forces de Po-­
lice du Togo . • • Camp des garde. 

Agent du Poste de T. S. F. T. S. F. 

2- - Circotlscn:ptious administralt'ves : 

Commandant de Cercle à Lomé. Bungalow N- 2 
Commandant de cercle Il l'intérieur Bâtiment. actuelle­

ment affecté. 
Chels de Subdivision Bâtiments acluelle­

ment a[fec té. 

Adjoint au Commandant de Cercle 
li Lomé. •..•... Bungalow N' 8 

Adjoints aux Commandants de Cercie 
Il l'intérieur • BAtiments actuallé­

JOent afl..,tés. 

Agents Spéciaux: Bâtiment. actuelle­
ment aff ••lél. 

AIT. 8. -- Les autres fonctionnaires ou agents civils ou 
militaires reçoivent le logement suivant la catégorie /llaqualle 
ils appartiennent. 

A cet efletil y alieu de considérersi le fonctionnaire vitlt la 
Colonie en célibataire ou s'il vit avec sa femme ou tout 
autre membre. de sa.famille. 

La répartition est la suivante; . 

t- Catégorie.' 

un pavillon ou un 
mariés at célibataires ~ étage suivant les 

disponibilités. 

2· ...• Catégorie.­

mariés: . un étage· 
célibataire. ; un rez-de~ohaussée 

::1'.' et ..... Calegories .' 

mariés: un rez-do-chaussée 

célibataires ; un rez de cbllDssée pour 2 célibataires. 
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An. 9. - ,,'affectation des logements est laite: au 
..hel-lieu, par le Chel du Secrétariat Général et le·Chel du 
Service des Voies de Pénétration el du Wharl pour ce qui 
concerlle lenr servic-e respectif, après approbation du Com- '1 j 
missain de la République; 

Dans les cercles de l'intérieur, par le Commandant du 
Cerde conformément aux instructions du Commissaire de 
la République. 

Il sera ,tenu compte, pour les affeetationl,:de l'intérêt du 
service, et, à égalité de grade, de la situation de lamHl. de. 
iotéres.és. (Circulaire ministérielle du i8Novembre 1913.) 1 

Tout lonctionnaire qui relu se le local qui lui est attribué 
ne peut prétendre à aucune compensation. 

A.T. 10. - Toute, dépenses d. réparation et d'entretien 
,des logements mis à la disposition des fonctionnaires Ront !' 
il ,la charbTC de l'administration. 

,,Les détériorations du logement ou de l'ameublement sont 
1à la charge de l'occupant. 

Un état des Henx et un inventaire sont contradictoirement 
dressés par un ageut du service local oU du chemin de fer, 
au moment de l'arrivée et du départ de l'occupant. 

Un état du matériel remis li un détenteur eflectil, signé 
par l~ dépositaire comptable et l'intéressé, est laissé il. ce 
dernier. 

A.T. lL - Il sera procérté, au départ de, occupants 
-actuels, à la réintégration du mobilier en trop da.ns les 
logements. 

ART. i2. Le Chel du !'ecrétarint Général et le Chef du 
Service des Voies de Pénétration et du \Yharf sont chargés, 
ehacun en 'ce qui Je concerne, de l'exécution du présent ,j 
arrêté'qui sera enregistré~ communiqué partout où hesoin sera 
et inséré au Jouruul Officiel du Territoire. 

Lomé, le 14 Avril 1926, 
BONNECARRÈRE Il 

(Voir tableau page ISe) 

ARR81'É 1\'··144 portaut rnodi/,ications aux franc/lises ac­
cordées aU,T médecins des ci, cOflsGJ'ipti:ows. 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'lIonne ur, 


Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminantle.attrihutions 
et leo poùvoirs du Commissaire de la Républiqne au Togo; 

Vu l'arrêté du 20 Octobre 1920 fixant le, [ranchise. pos­
laies et télégraphiques; 

Sur la proposition du Cher du Serviee des P. T. T.; 

Vu l'avis du Modecin Principal, Chel du Service de 
Santé; 

ARRl1:TE: 

AUleLa P .....ft.- te tahleau annexé à l'arrêté du II) Oc­
tohre 1920 fixant les IranehÎ4es postales et télègraphlquea est 
modifie oomme BUit, en ce qui Jx)Ju:erne les..médeolins délia­
"hés dans les poste.: 

,- Etendue de la lranchisè 
ptusonnes.inves": 

ties de la lran­ : télégraphi­
chiee Postale 

! que 

.Médecins déta- Commandants 
de lu -çircon)t~ Même .limi­

postes ou en 

chés dans les 

tes que pour 

mîssion.- Méde­

criptioh où ils 
les franchi­

cin,' de l'A. M. 

sont en mis­
sion ou en se, Il!>sta­•le •. service, - Chel 

1 
de service.­
Médecins en 
service dans 
le. Cercles 

limitrophesl 
1 

ARTICLS 2. - La Chel du Service de Santé el la Chel du Ser­
vie-e des P. T. T: sont chargés, chacun en ce qui le concer­
neJ de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré~ 
com~uniqué et ~~ublié partout on besoin sera. 

Lome le, H, Avril 192r.. 
RONNECARRÈRE 

ARRÊrÉ't .'V" 145 pOi'tant nwdi/it>at'ù:ms aux lq...l'eN téléyta­
l'h'qu<s, ' 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'IIDnneur, 


Commissaire ne la République, 


. Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant le. attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de ln Répnblique au, Togo; , ' 

Vu, le câblogramme ~cireulaire ministériel N" 10 du 
13' Avril 1926 ; . 

Su~ la'proposition du Chef du Service des P. T. T. 

ARRÊTE: 

A~TICL'R PRIBITEa. -.<\ romptet',dn Hl Avril conrant, leeoer­
liden! 5,60 est applicable au" relations télégraphiques in­
ternationales, ainsi que dans les relations franco-eoloniales 
et intercoloniales empruntant des voies étrangères. 

La coefficieut 3,70 est applicable, dan, les relation" Iran­
co~coloniales et intercoloniales. aux c.orrespondnnces télé­
graphiques acheminées par des voies françai~es. 

ARTICLE 2. - Le Chef du Service des P. T. T. est charge 
de )lexécution du présent arrêté qui sera enregistré. com­
muniqué et publié partont où be::-oin seru. 

l~omé, le 15 Avril i926. 
BONNECARRÈRE 

--~~...- ­

:!RRÈTÉ N° 146' portant classement des ro"tes du 7'0.'/0. 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la légion d'honneur, 


CommiS8aire de la Républiqne,. 


Vu le décret du !l3 Marsi9'!i déterminant les attrihutions 
et les pouv?irs du Commissaire de la Rép~bliqu. au Togo; 

Obser­

valions. 1 

~ 
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RÉPARTITION DU MOBILlER 
AUX FONCTIONNAIRES CIVILS ET "MILITAIRES EN RÉSIDi'NCE DANS LE TERRITOIRE DU TOGO. l . . . . \ 

.... o 
~~BI~!më =I~r; i-II~ 1:J 1 ~ Il ;11 ~ 1~ I! ~ 1~ ï =i li-a E ! -g ~ 1~il il

DÉSIGNATION i! lE ~ iii", _ il _ ~I! iil Il) 51= li! Il " E'! - iii :'l":1 "Q.aQ III__ _... 1 :: li a ... : 1 i! a _10:1 a ~ ; = ~!:s i = ~ .... ~ ... ~;5 > " -1 li"'"'' a s!! ~ "iili;oiil t'" 
1 : 1 - '" ;0Il .---1-1---,-....,..1-:- ---1-1- - "--I-~-1---- --,-, ­

f ~ 
Chef du Secrétariat Général ,.. . , 2 - 213, 1 2 12 2 f t S 2 1 212 412 1 1 1 2 li 2 1 4/ 2 1 1 2; 3 1 El 

l':I'
t"'.Procuréur de la République, Cher du Service Judiciaire. . 1 1 2 2 1 2 8 1 il;; 1 1 2, 1 2 1 1 1 1 1 -1- - - 1 1 1 1 2 1 
O::tTrésorier-Payeur .'. . . . . .11 12 2 12 sil ,1 1 ;; 11 21' 1 2 1 1 1 1 1-1- - - 1 " 1 1 i 2 ' 1 <': 

Chef du Service de Santé. . . .11 2 2 1 2 8' 1 ,1 1 5 1 1 2 1· 2 1 1 1 1 1 --1-1- - 1 1 1 1 2 1 
1 S

Directeur de~ Voies de Pénétration. 1 l' 2 1 2 t 2 8 1 ,1 1 5 1 1 '2 1 2 1 1 1 1 1 -1- - - 1 1 1 1 2 1 
~ Chef du Service des Douanes 2 2 2 1 1 S 1 ,1 1 311 1 1 1 2 1 1 1 - - - - 1 11 1 1 111 9 
=:t1Chef du Service des Postes . . 2 2 2 1 1 8 1 t t 3 11 1 1 1 2 1 1 1 - - - - 1 1 1 1 1, 1 

g 
~ 

Chef du Service des Domaines, de l'llnregistrement et du 1' 1
i 

1 

Timbre. .', . . . . . . . . . . • 2 212 1 Il 8 1 Il 1 3 1 t 1 t 2 t t 1 -1-1-' - 1 1 Il 1 1 Il ;3 
c:'>Chef de Cabinet du Commissaire de la République. . .. 2 2 2 1 1 811 1 1 3 1 Il 1 1 2 1 1 1 1 1 1 i 4 2 1 1 2 1 1 1 1 1 1 o 

"'-" • ;S
Cpmmandants de Cercle . 1111,1211 ;.­l1iPI211 21SI1111t 5111111111211111111 114121-Pll g1 2 1 -, 1 1 111111Chefs de Subdivision . . . il-Ill 2 1 1 1 6 11 1 1 3 1 " 1 1 2 1 - 1, 

i!S 
Mariés. • 1 1 Il 121 211 1 2 811 1 1 5 1 1 1 1 2 1 1 1 1 1 -1-1 - - 1,1 1 1 Il 21 1 &l 

AUTRES FONCTIONNAIRES DE LA 1·" CATtCORIE 

1 1 ­ 1 ,2 1 Il 611 1 1 1 3 1 1 1 1 2 t 1 1 1 1 -1 - - - 1 1 l' 1 1 1 ',~Célibatai res 

~mo CATtCORJE 

1 1 -11 211 Il 611 1 1 1 3 1..1 1 1 2 1 -1 - - - - -, 1 ,1 1 1 1 1 1 ~1 1 ­Mariés. 

-'1,1 li1 141111112 -111111 -1 ------11111111 1 ~ Célibataires 

Il! l, 1 iiil3""" CATÉGORIE 

Mariés. 1 1 -11 Il Il '-1 4 \- 1, 1 1 - - 1 1 1 1 1 - 1 -1 - - - - '- 1 1 1 1 - - 1 t'" 

-, 1 1 1 (1)1- 3 -1(1)1(1)1- - (1) (1) 1 Il 1 - (1) -1- - - -1- 1 1 1 1j - 1 ~ Célibataires 

411me , '1 ," 1 1 !;:CATÉGORIE 

Mariés. " 1 1 1 -1-14 -1 t 1 - - 1 111 [1 1 - 1 -1-, -'- -- 1 11 1 1-1-1 11' ~ 1 

Célibataires .1 1 1 1 -:-. -1 2 . -I(t)i~t): =1- (1\1\1)1 1 11'- (1) -i -1- -1- -1 1 (1)1 1 1-l:L!J11 
11 

1 

(1) = un pour deux 

Les lits d'cnfants sont fournis en supplément, ainsi qu'qne chai,se par enfant. ... . . 

Le lit complet comprend: un matelas et un traversin, ~ 
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Vu 'l'ar;o\t6 du 2 Avril 1926 r\Îglementantlà prote~tiôn 
de la voie publique et la circulation des véhicules a. 
I<lutes eorle.; 

ARrul:TE: 

A1lTICLB PIlRlf!Sa.:- Les routes du Territoire, ou\*ertes 
à la circulation, sont' classées par catégories de la ma­
nière suivante: 

CERCLE de LOMÉ 

1 	 ..... catégori~: Rues de Lomé 

a) Roule Lomé - Palimé 

:2 ••• catégorie: \ h) Route Lomé.Atakpamé 


cl Route Lomé-Anécho
( d) Rout. Agbelové'.Safi 
3 ~/II.' catégorie: Rout-es transversales aux roules 

d'Atakpamé et de PiUimé, 

CERCLE d'AN ECHO 

cl" calègorie: Néant 
a) Route Lomé,- Anécho 
b) Route Anécho - Aklakou 
cl Route Anécho - Agome-Glozou 'par 

"'nfouiu) Attitogon, et Afagnan

\ d) Route Anécho-Togo par Wogan et 
Wogba,2 .~ calégorie: < 

e) Roule Anéeho-Sewagan par Glidji, 
Salivé, Kounna, BadongM. Togo et 
Ekpui 

1) Roule Auécllo - Àgbelové par An­1 touin Amegnarao, Tabligbo, Safi 

Toules les routes du cercle! non 
catégorie: ~ comprises dans fes de:ux catégories 

, qui précèdent. 

CERCLE de KLOUTO 

a) Roule Palimé ," Kpandou 
t 'u~ catégorie: \ b} Rou te PaUmé - Ho 

l e) Roule Kpadafe- Mayontli- Amezope 

n) 	 Rouh: J'3Iimc~Lotné par ~\gou 

2 .m. catégorie: ? b) Route Palimé-Alakpamé
c) Route As,ahoun-Ho itronç,on Iraver­

sant le cercle entre Balomé et Botoo) 

a) Roule faisaut le tour dlAgoo 
h) Roule Palimé-Agou var Niumgbo;j.m. Calég~rie: , 

1	
c) Roule Tove- Amoussoukope 
d) Roule Palimé - Haingba 

CERCLE d'ATAKPAME 

cl catégorie: Route Atakpamé-Agbendi (vers SokodeHO 

a) RouleAlakpamé-Nunlja (vers Lomé) 

h) Route Nunlja - Niollve 

c) Roule Nualja - Teteln -Sugada 

d) Roule Alakpamé-Sodo(vers Palimff) 
\ 	0) Route Alakpamé-Sodo. (marché de 

Il .m. calégorie ) Boko) 
1) Roule Gbekon - Sada 
g) Route NilUllll86iln-Kpe.. i 
Il)' Route Atakpnmtl-()kpahoue 
il Roule Sada - Boko 

", ,) a) Route ,Kamina-Akpako-Agbodralo 
3·

m 

·eatégurie: bl Roule Tiache-Marché de Foukolé 

CERCLE de SOKODE 
-~--', 

, 'l'a) Roule So~odé-AIIl~pllmé parAgbandi) 
1 - catégorie: , h) Roule ,Sokodoi-SSlOu .

" f c.) Roule Tchautchau-Pe~.ida-Tchore 

2, _1IIt' ca~gorie: Roule Sokodé - Bassari 

a) 	Roule, ~s""i - ~t.hamba ( vers . 	 \
3 .- catégofle, i Mango) , 


bl Routa KabourBangeli 


CERCLE de MANOO 

\ a) Roule Bogou-Dapallgo-Nayoulldi 
lm catégorie: (vers la H" Volta) 

l '1;) Roule Tchore-Sadori-Mango 

1·..... catégorie: . - Autres routes du cercle. 

A.T, 2.- Le ,présenl arrêté sera enregistré, communi­
qué et publié partout où· besoin sera, ' 

Lomé, le 21 Avril 1926. 
BONNBCARRÈRE. 

l' AR/lh'1'É: ,v, 151 . rapllOr/allt farrhédu 12, Avi'i11926 
' metianl' en observation les namres efl proven~nce de l~ Gold~ 

Coast.~ 

Le Gouverneur des Colonies; 

Clleva\iér de la Légion d'Honneur, 

, COmmissaire de la République. 

Vu le décrel du 23 Mars -J92t, déterminant les altribu­
tions f;:tt les pouvoirs du Commissoire de la Républiq~e 

li: 	 au:uo~:;rrêté du 12 Avril 1926 meltan'! en observation les 
1 i. 	 navires en provenance de la Gold-C~ast; 
l' Vu le télégramme du III Avril du Goùverneur de la Golt!­
li Coast;
! 

Après avis du Chef du Service de Santé; 
il'II',' 

ARRÊTE: 

ART 1",- Est rapporté 'l'arrêté N' 142 du 12 Avrilf926 
!! mettan t en observation les riavî·res en provenance de la Gold­

Coast. 
ART 2.- Le présent arrèlé sera enregistré, communiqué 

et publié partoul où be,oin sera, 
Lomé, le lI3 A vriI1926, 

BONNECARRÈRE 

ARRÉ:TÉ: N° 1:,2 rappartant ra>'r~té du 7 Avr" 1,926 
interdisalJI,. jusqu'à nouvel ordre l'exportation des ji"odu:Us 

... t,-ivriers et du h~tail. ~ 

Le Gouverneur des, Colonies, 

, Chevalier d. la Légion d'Houneur, 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 Marsl9U déterminant les attribulions 
, et ies pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
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VII l'arrêté dll 7 Avril t926 interdisant jusqu'à nouvel 
ordre l'exportation des produit. vivriers et du ,bétail; 

ARR~TE: 

ARTtCLa P ••• "a•. • Est el ,",meure rapporlé l'arr~té du 7 
Avril 1926 interdis.nl }nsq.. 'à nou",,1 ordre fe:rporlillion 
des produits vivrier~ el du, bétoi!. 

ÂllT J.. Le pnîMIII1m'êté qui auta ~on eUet à éOmpter dll 
lI6 Avril sera enregistré, communiqué et publié partout oô 
besoin sera. . 

I:.omé, le 23 Avril 1926. 
BONNECARRÈRE. 

DÉCISION' ,V, 230 in.tilua,.! un. prime de ""yage pour 
te. l'iI·Qgui.,.. d" lf'/,a"f de Lom'. 

Le G()uverneur de. CoIOJIies', 

Chevalier d~ la Légion d'Honneur, 


CmumisSllire de la République, 
 L 
Vu la décret du 23 Man lMt déterminant r"" attributions j' 

el le!r,ponvoirs du CDmmi....re à&-Ia République au Tosa; li 
1 

Coll8idtlmnt qu'une prime de voyalle .. :1 Îleneea, en vi· 
gueur au Wharf 80118 la gestion !IlIlIlai"", a été mainteuue 
lots, de la pri•• des ""mee. pli. la Frimee au taux de 0,211 
du t .. Octobre 19:W jusqu'an déraier Février 19211 et de 0,30 
du 1'" Mars jusqq'ao demi"" NoVl.mbre 19211, sans que ce 
maintien ait été sauctiollné par IUlcun acte.: 

Sur la proposition du Chef ;l'E_dron, Directeur des 
Services du Chemin de l'er, du Wharf et de. Travaux 
Publics; 

DÉCIDE: '! 
ART. 1" - Est approuvée l'allocation anx piroguiers du 

Wharf de ......, .t:.. .... Flme....,..,..... ,.m.... 
1" Oclobre 19:11); 

)

ART. 2 • .,- A oompl!er dû 1" Do\eembre 1915, le taax de 
""Ite allocation esl modifié ellixé II. &,60 par YVY'"'" pour 
J.. Chef d .... pirvgaiers et II. 0,110 pour ,1... pi.rupimJ. 

AlOT, 3. - Le, DirecJ..ur du Clulmin·de Fer etlt.cRal1lé de.: 
1\exéeu liou da la pril!en te déeillion qui sem. -1!Î&trée, ! 
communiqué<> et publiée parlout où besoin ...ra" 

Lom", le 23 A ml, 19Î16, 
BONNECARRÈRE 

'1 
, ',' 

l'1 

1 

DÉCISION N' 2:n instituant u"e,:-f-~:;"';::'+~~7-!II' 
rwur les g7'aissenr,<;, Mnvoyeun.,· des f7'alns 

Ciu:rrdu de Fer. 


Le Gouverneur de'g Colonies! 


ChevaUer de la Légion d'Honneur, 

Commissaire de la Rêpubliquet 


Vu le décret du 23 Mars' 1921 déterminant les attributiou. 
et les pouToirs du Commissaire de la Républiqueau Togo; 

,Sur la proposition du' Chel d'Escadron, Direcœur des 
Servic•• du Chemin de Fer, du Wharf et des Travaux Publics; 

DÉCIDE 

ASTICLI!. P...., ••• - Esl Instiln'" Il partir du 1" Iléoonibre 

1. 
j: 

1; 
'1 
1:; • 

-....--­, 

19211 au Chemin de Fer du Togo une prim. d. bon graissage 
payable cbaqueiiiois SU~ I.s bas•• suivantes: 

S le salaire mensnel global 
~ le nombre de wagons convoyés dans le mois 
'n le nombre de wagons dillérés pour ebaullag. en 

coura de route et pour le.Q11018 un cbauffage 
,.aura tUé constaté il l'arrivée. 

P la prime il. payer à la fin du mois. 
t"CAS: n / N 

= 100 

Trains d. marchandis.. 
,Hl' I.s ligne. de Palimé 

A ~ 	 et Alakpamé " 

Tmllil de voyag.n .... snr 
J... m~me~ lignes ou \rein B \ 
de marehlludis!", Bill' la( Uf!ue d'Allécha 

• 
( 

P = S 
~ 

1
l 

P = 	 S , 
, 2 

c ) Trains de vbyageo-rs sur la P = s 
1 ligne d'4nêcho T 

2ème-CA8: N / n N--= 
.100 110 


A p fi
-
T 


B p s 

T 


C p - s 
T 

.,.,­lIème 	 CAS: N ,:. n N 

!IO 	 2lI 

A) 	p.= 0 
B ) 	 Suppression de solde de ~ joura 

C j 	SuppresalQll de solde de 8 jpun 

ième CAS: n N 

li!! 
A: Suppreslion 'de solde de 4 jours. 

Bet C: Renvoi. 


n est entendu que. lorsqu'un graisseur recevra dans 
le train qu'il convoie pour le ramener .. Lomé un wagon 
obauHé daM, un Irain précédeut. il en lui sera tenu compte 
pour 1. décompte de la prime, il. moins que pa,. sa faute 
la fusée d'essieu ne ca.sse en tours de route. 

ART. 2. - Le Ilirecleur du Chemin de 1er est chargé 
de l'exécution de la présente décision qui sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 Avril 1926. 
BONNECARRÈRE 

DÉCISION i"" 235 dèsignant le." Cornrt~andauts de Cérde. 
tes Adjoints àUX COliwlandants de Cercle, les Chef" de 
Subdivùion et 1eR 'COmmtsSU1:re8 de Police pour COfliitater 

les contraverdioT1$ aux réglements relatifs à la Poh're, 
à la conservation et ,à l'utUùwlùm du domU't"ne pu6lt"c 
aiulâ qujà fexercice des servitudes tfutilt'té puhlique el 
des servitudes militaires. 

http:interdis.nl
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Le Gouverneur des Colontes, 

Chevalier de la. Légio,! d'Honneur, 

Commissair. de III République, 

Vu le décret du 23 Mar. 1921 déterminant le. attribution. 
.. t les pouvoirs du Cummissaire de la République au Togo.; 

Vu· le décret du 13 Mars 1926 portant réorganisation 
du domaine et du régime des terfe$ domaniales ~u Togo, 
'61 notamment son article 8;·' 

Vu l'arrêté du 23 Avril 1926 portant promul~aUon dans 
le Territoire du Togo,. placé sous le mandat de la France, 
<lu décret du 13 Mars 1926: 

DÉCIDE: 

ARTICLB PftlnuBR. -- Les Commandants de Cercle, les 
Adjoints aux Commandants de Cercle, les Chels de Sub­
'division et les Commil!Sa.î~es de police sont désignés pour 
constater par des p~Qcès-verba.ux les contraventions aux 
règlements relatHs.· 'à la pol1ce~ à la conservation et à 
rulilisation du Domaine public. ainsi qu'à l'exercice des 
servitudes d'utilité publique et des servitudes militaires. 

ART. 2. - Le. Commandants de Cercle "\lllt cnargé. de 
rexécution de la preseute décision qui sera enregistré'e, 

:{;ommuniquée eL publiée partout où besoin ~era. 

Lomé, le 27 Avril 1926. 
BONNECARRÈRE. 

. ARR/l'TÉ N' J.'i3 portaut créatWIJ d'une Section Profes 
st'ont/,elle à l'Refile Régionale de l.omé, 

Le Gouverneur des Calontes, 

Chevalier de la Légion d'Honneur. 

Commissaire de la République, 

Vu le déc l'et ~u 2:1 Mars 1921 déterminant les attributions 
.,\ les P?uv~i~,.,j~.Co,:,~issair•.. de la R~publique aq Togo; 

Vu le Iléeret du 4 Septembre 1922 organisant l'enseigne­
ment oIIitiel au Togo; 

Sur la proposition du chèl du Secrétariat Général; 

ARRÊTE: 

A.TICLE PRBMlB•. - Il est créé à l'Ecole Régionale de Lomé 
une section professionnelle destiné,ç il former des 'ouvrier~ 
menuisiers, forgerons, charpentiers et maçons. 

RECRUTEMENT DES ÉLÈVES 

ART. 2. - Le nombre des élèves est limité à 10. Ils sont 
-recrutés. parmi les élèves des écoles régionales de Lomé, 
Auéoha, Palimé e! Atakpamé, 

Les candidats doivent produire les pièces suivantes: 

a) une demande d'admission sur papier libre, adressée 
au Commissaire de la République; 

b) un bulletin de naissance ou un certificat adminis­
tram en tenant lieu, attestant qu'ils 80nt âgé. de treize 
ans"au moins et de f7 ans au plus; . 

c) un certifieat médical attestant qu'lis jouissent d'une 
.bonno santé, qu'ils possèdent la taille et la fo.roe phyoique 
nécessaires pour se livrer à un travail manuel; 

<f) an. e.Bjlaf!eJIUlnt de &uiVl'e .en ....oo le eyde ..des 
étude. pNÎvue. à la .ection professionneile, 

ENTRETIEN DES ÉLÈŒS 

ART. 3, - Il est alloué aux ~Ièves nécessiteux une bour,. 
d'entretien, payable par douzième et par mois. 

Aa•.. 4..- En CilS de maladie, les élèves ont droit à la 
gratuité de. soins.•! des médicaments. 

. RÉGIME DES ÉTUDES 

ART. 5. La durée des études est de deux ans. 

Les, années d'enseignement sont consacrées à l'ap'pren­
ti8S8.g~d 'u~ des métiers suivants: ... 

Menuisier. charpentier. lorgeron, maçon. 

Un diplôme est atlr'bué aux éléves reçus aux épreuves 
pratiques et théoriques, subies a la-fin de,la 2ème année 
d'études: 

Il con1ère ft. ~On titulaire une priorité pour être admis, 
en cas de recrutement, dans Je caùre des ouvriers des 
Travaux· Puhlies 'du Territoire. 

ART. 6. - Au cours des deux années d'apprentisage, 
i~ est donné) dans les ~onditions indiquê~g à l'article 8. 
un e~seignemeut général en rapport étroit avec [es divers 
métiers euseignés et portant principalement sur l'étude d~ 
la lamme française et les notions· génériJles d'arithmétique, 

-de géo.métrie. def'sin et des sciences élémentaires appli­
quées. 

A••. 7. Chaque matin, de Sh à l1h, les élèves partici­
pent, flUi' les chantiers ou aux' ateliers du Service (les 
Travaux, Publics! il. des travaux manuels appropriés. sous 
le contrôle du Chel de ce Serviee qui leur donne ocea­
sionnel1ement des nütions théoriques relali\'es: à Jeur futur 
métier, 

Chaque soir, de fit à t7 heures, les élèves aSRi~tent à 
l'Ecole à des leçons d'ensei{.tnement général et exécutent 
des travaux pratiques à rateli~f' de la section profes~ 

. sionnelle. 

Toutefois•. les jeudis et durant les vacances. scola.ires, 
il. ont congé raprès-midL 

AR'T. S.. -':'··l.a répartition hora're des-matières, le tableau 
(.le- l'emploi du temps quotidien, Ie progrnmme d'em.ei;;ot'­

'ment· général et professionnel, le règlement intérieur, 
sont arrêtés chaque année et approuvés par le Commissaire 
de la République. 

ART. 9, - Les seules ,punitions autoris~es à l'~cole sont: 

a) la réprimande, 
h) le blâme infligé par lé DÎrecleur de l'Ecole Régionale, 

c) l'exclusion p·rononcée par le Commissaire deJa Répu­
blique sur la proposition' du Directeur de ['Ecole Régionale 
de Lomé et du Chel du S~rvice des Travaux Publics. 

ART. 10. - Le présent arrêté sera enregistré et communi­
, qué partout où besoin serfi. 

Lomé, le 28 Avril 1926. 
BONNECARRÈRE. 

ARRÊrÉ ,v, J5i portant à 10.000 frartc< l'avance de 
f.()()(} francs, faite d rAgent h.termédiaire rie Lomé e" 
œrlU IÛ! l'article 5 IÛ! l'arr8M Na. 138 du 30 Décembre 
Jfl2J. 

http:p~Qc�s-verba.ux
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Le Gouverneur de:; ColonieS f 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Cammi$sllire de la République, 

Vu 1. décret du 30 Décembre 1912 sur le régime ljnancit'r 
-des Colonieg ; . ' 

Vu l'arrêté N', t38 du 30 nécembl'C 1921 créunt Ult Agenl 
Intermédiaire pour la Subdivi,ion de Lomé· Ville; 

Vu l'arrlM du 4 Juillet 1922 supprimant l'Agence spéciale 
<le Tsévié, ensemble l'arrêté du 15 Septembre 1925 le com· 
plétailt; 

Sur rftVÎs du TréflOrlf'I'- Payem'; . 

Sur la propos~ti(;n du Chef du Secrétariat Oé::éral ; 

.,Le Conseil d'Aminisll'alion entendu: 

ARRÈTE: 

!, 


!: 

ARTICLS PSS"BR:- . !,'Hrlid. " de l'arrêté N" 1:18 ôU ~Q ,1 

Décembre 1921 eFit ainsi mudifié : ' 

Uue Hvanee de dix mi,lIe rrant!~ {JO.OOO frs.), J~~IJOllYe)ablf' 

dans les cOllditioJl~ ré,ètlernentarreSf sera faite à l'Agent 


·lnlel'ïnéùiaire pour lui permettre de ps)!er cel'taines dé­

penses présenumt nn caradère, d'urgence1 dépenses qui ne 

Plimvent attendre les délais nécessités par le Service tlf:"S 


Finaucefl. '" 


ART. 2. - Le Chef .Iu Secrêtadat HénéraL le Comman~ 


,daD..t de Cercle de Lomé et hJ.Trégorier~Pâyeur ~ont chargés, 

, ,ehnéun en' ce qui le concerne,' de l'exécution du ,pr'éseut 

.arrêté qni. sera enrè~i'Stré. -commuui<lné partout où besoin 
sera et publié au JOJl,rnal Omc.i~l du TerrHoire, i 

1:Lom~, le 28'Avril '1926. 
BONNECAItRÈRE.. ii 

---.-~~-----

AHIU;'l'É Xo, /5,'j {{ra}:t l~ 'lr;;;,;'~i: '~iJld~;;,~ité acc(J1'dée 
a~a:' ronctifJ~tliairp8 âvils d militaires, dèt([('hés à: l'A gellce li 

" 

'!?collomt'lue des l'errit.oiu!s rJ{r-icfJins sOU,r,; Jlandnt: 
1 

Le Gouverneur des Colonie~, 

Cheval~er de la L~Biou d'H~nn~l11' r 

.Commissaire d~ la Répu~Hque. 

Vu le décret du ~3' Mars 1921ûéterminant le, aUri. 

butions et le pouvoirs du Commif:.saire de la RépublIque 

au Togo; 


Vu l'arrêté minislériel du 2f Mai 1925 modiliiwt l'ul'l't'lé 
ministériel du 3 Octobre 192:3 créant à Paris une Agence li 
Economique des Territoires AlrÎeains SOUf.; :Maudat; 

Le Conseil d'Administration entendu: 

ARRÊTE 

AflTJCLE PRH)f'IR. - Une inrlemnilé RnuueHe de quatre 

mille francs est u1louèe aux fonctionnaires civils Ou mili­

taires du Togo, détachés ft. titres divers à rAgence Econo­

mique des Territoires Africains sous :Mandat. 


ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistréf communiqué 

.et publié partout où hesoin sera. 


Lolllé, te 'JI! .th'ril i:9t6, 
BOIQNEtA'l\ltÈRE. 

..tRJ1A'TJ~' ~Yo. 1~.7 approuvait! 1(','( opèratwus èle('/(jnJ/~s. 
JlDW' le,retwuv~Llemt1Jt de la CllOlilhre de (;ommfl'('e. 

Vu le déc",tdu l!3 )Iars 1921 déterminan 1 les att.ribll!ions 
et les pouvoirs du Commi••nire de ln République au Togo; 

Vu l'arr6~é du il Juin 1»21 iustitlllllll une Chamhre de 
Commerce à l.orné, modifi.é par les arr~tés des 8 Décembre 
19M et 28 Février 1925, 

Vu l'arrèté du 4, :Mars 1920 IIpprouvant la liste de. élee· 
e urs de la Chambl'c de Comm-el'œ il Lomè; 

'ln, t'urJ:<\l~ d)l 4 Mars f9l!6 fixant au ft Avril tli21llcs 
électil?ns pour le renouvellement de Ja ChamlJre de Corn 
merce de Lomé; 

Ville procèi)-verbaLde~ opératious électorale!'; en dat(' du );) 
Avril t92(~, constatant l'élection des divers rnernhre$ préYus ; 

Vu les nrHeles llO.1 zl ,Iel'Ilrrèté' du 8 Décembre 1924; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

.ÂRRI~TE 

ART/etH PRH~IB!l, - Sont flpprouvéel'< lës-opérations élec­
tOl'alcî' qui ont eu Heu à Lomé, le 11 AVl'il1926, pour l'ëlec 
tiou des membres de )a Chambre de Commet'ce. 

ART, 2 - Sont déclarés élus, t'OllHue memhres de la dite 

Chambre, 

t· MEllBltE,; FHANÇAI'1 : 

M.M, AU.:ARY. Agent à Lomé lie la S, e, O. A, 

LMiSRRRR, Agent de la ~ai~l)n Carhon. 

RADS) Agent ,le la C. A. G. 

GUYOT! Agent de la B. F, A, ' 

DOL, Agent ùe la Cie, F. A, n. 
Zl!'ŒBR, Agent de la 1'0, C. A. 

2' ME:\1BHES ETRA"lGERS 


])E N'A TIONALlTÉ EUROPÉE"lNE 


M,:\L CUAMfJERS, AgE'-nt à Lomé rie là i\faÎAOU .1ohn Holt 
et Cie, 

IIAY, Agent- - de la -'1~lÎfion OlHYRut 

MOIU~~1 Ag{~ut -- de l'Eider lJl'wpfoller 

F.U:CO!G1'fHT, Agent - rte la Maison 'Faueonnel et Cic. 

;J' ME:\IBRES DES PAy~ PLACÉS ~ol''; 


:l>IANDAT FRA:'\ÇA!S A, 


'M. M. :\ASSAIt, Conunert:ant à Lomé. 


4' MEMBRES Ims PAYS PLAGÉ~ ,;ors 


MANDAT FR.~:'\(:Al'" Il, 


M. O. OLntf'IO, COmUHW(.:ant à Lomé.. 

AIlT. 3 --: L'Admini:i\trateur eu Che1, Commandant Je 
Cercle de Lomé. est char~é de l'exécutioo du présen t nrrè!é 
qui sera enregi.stré, commnniqué et publié part(mt où bôL 
loin sera. 

I"omé, le 28 Avrill92G 
BONNECARRÊItE 

P•• ~'''Tli bU 28 AUIL 1926, 

l~e Conseil d'Administration entendu: 
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Est approuvé ut rendu exécuLoire le role supplémentaire 
du BUlI~et LocaL. du Territoire du Togo. pl~cé BOUS le man­
dat de la. Franee., affél'ent il l'e'x,erdce 1925,-ci-~près: 1 

Ch~p~t.fe ." - htP6~8 P,~KÇUS SlJ~ RÔI~~S 
Article 4 - TAXas ASSUflLlhlS 

Paragraphe 1 - Taxes sur Jes,armes il feu. 

Role N° 227 - Ce"c1e d'Anêcbo - Armes il leu non 

perfectionnées 76 Ir. 

PAR AtlRtri DU 28 Al"au. 192G 

Le Gon~eil d'AthniiIistratiou entendu: 

Sont approuvés ct renuus exécutoÎreB les rotes pri ­
mitifs et supplémentaires du Budget Locnl du Territoire 
du Togo, placé sous le" mandat de la France, arr-éraots à 
l'exercice 1926, ci~,après : 

Chapitre l~r - IMPùTs PBRÇUS sua Rôl.B~ .. 

.. 
 Article Premier - IMPors pnSOfllŒI.S. 


Paragraphe 3 - Population !loUante . 

. Rôle N° 62 - Cercle d'Anécho - Rôle primitils 300 Ir. 
Paragraphe 4 - Rachat de prestatiollB 

RM,; N° 63 - Cel'cle d'Anécho.-Rachatdepresta­
tions paf leslndigène.­

Role supplémentaire 2.912 Ir. 

Article 3 - PATBlIns BT LIC8NCHS. 

Paragraphe 1" - Patentes. 

Rôle N° 64 - Cercle d'Anéch()- Role supplémen­

toirf': 6.03!Ur. 
Paragraphe! - Licences. 

Roi. N° fj5· Cercle d'An"clIo - Rôle snpplémeo­

taire 1.200 Ir. 

Article 4 - TAXBS AssnIlL'Bs. 

Paragraphe 3 - Taxe d'émigration •. 

Role N° 66 - Cercle d'Anécho - Role primitil 125!r. 

Totul 10.M6!r. 

ARRÊTÉ N° f(JJ accOI'danl le liénifice d'It'''''es supplémm­
laires au periionflel du ",",'trvice. Automobile dù l'er1'Ïfoirl!. 
pow' travail assuré eu df4lOr,'i de la journée normale de 
J1'a:nail. 

Le G"ou ve'meur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Commissuire de la République, 


Vu le Ilécret du 2:l Mars t921 déterminant les attrihutions 
et les pouvoirs tlu Commissaire de la Répuhlique au Togo; 

Vu le décret du :10 Décembre t9t2 SUl' le régime financier 
des Colonie~; . 

Sur la proposition du Chef du Secrétnriat Général; 
Le Conseil fl'Arlministration entendu.. 

ARRÊTE: 

ARTlCLB PRE)lIBR ~ Le service uRsuré en dehors de la 
journée normale de tra vail par les Rgents du ServiBe Auto­
mobile du Territoire donne lieu, au paiement d'heures 
supplémelltaires dans les conditions déterminée. à l'artiole 2 
ci·aprè•. 

i Au. 2. - Le taux des heures supplémentaires est fixé­
au 1/8ème·des alloc:ations jour'nalières des intérc. ssés. . , , ' . 

ART. 3. ­ Le Che! dü Secrétariot .Générlll et les ·Com-· 
mandants· de Cercle sont chargés de l'exécution de la 
présente décision, q~,i aura son ~ffet pOUl' compter du. 
1" Mai 1926. 

1 
Lomé, le 28 Avril 1926. 

BONNECARRÈRE. 

ARRÊ'l'É' ."1-. 163 porlant mQdif~cal~ous :u.r lares "lé/egra­
phiques. 

Le Gou,verneu·r des Colon.i~8.. 

Chevalier de la J.égion d'Honneur 

, CO\llmissaire de la Répuhlique. 

Vu le décret dq 23 Mars 1921 détermÎ<lHilt les attribution .. 
, et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu le oàblogramme;eireutaire ministériel N° t3/ll dl> 
27 Avril 1926. ' 

Sur la proposition du Chel . du Service dell P. T. T_ 

'ARRtTE: 

A"TICLH PRU).R. - A compter du 1" Mai 1926, le­
eoemcÎent .5,70 est applicable aux relalions télégraphique.. 
internationales, ainsi que dans les relntions franco·coloniale.. 
et intercoloniales emprunta~t des voies étrangères. 

. Le coe~ficient 3,80 est applicable, aux relations rranco­
coloniales; et in.t.rcoloniales, aux, correspondances téltSgra­
phiqUe8. a.cbeminées par d.M .v'oies rrançaises. 

AIT. 2. - Le Cbol.dq Service des P. T. T. eol chargé de­
l'exécution du prieeR.t arrêté qui s6l'a enregi8tré, communi­i qllé ai publiépartpu t où besoin sera. 

LOI"IOé'le 39 Avril t926. 
BONNJl:CARÈRB. 

JtRRHTÉ X'. J69 -.:ordanl u"" inde.n;'ilé l'oinpMB.eaÙli,.". 
de cherl~ ·,rle "wcuz agents it~ en service dans les 
/'ercles de I.otm!, An.ri.. , AtfJk]HIrn~, Kloulo et S"kodé 

Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier. de la Légion d'Honneur, 


Commi...ire cie la République, 


Vu le décret dp 2:1 Mllrs lH21 ftéterminant les attribntious 
et fes pouvoirs du Commi~saire de la République nu Togo; 

Vu le décret du· ft Septembre 1920 modiliant le décret 
du 2 Mars 19tO sur ln solrle et les accessoires de solde., 

Vu l'arrèté du 2.2 'Août t92.2; réglant hl' situation des cadres 
locaux indigènes, ensemble l'arrêté N° 292 du 18 Août 1925 
le modiliant; 

Vu l'arrêté N' 271 du f7 Novembre 1924 créant une in­
~emnité spéciale du Togo, ensemble l'arrêté u' 445 du 11 
Décembre 1925 fixant les taux de cette indemnité; 

Vu l'aI'rêté n" 315 du 29 Août 19251ixant le,taux des 
indemnités de zone et de cherté de vie dans les circonscrip-· 
lions adminis~ratives; 

Vu la n.éce..ittl de. ttlllir compte de la di.minution du pou­
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Yoi~ d'achat du' franc" 'eonséquenee de la hausse de'la ]i\'re; 
lA 'Con.en 'd'Adulinistratlon entendu: ' 

AaTlCLB P••».... -Un.. indemnité 'r.omplémôntnire de! 
.cherté de vie, calculée à' rabon de to;!;! Bur la'portion de 
traitement égale ou ,inférieure li quatre cent 'cinquante francs 
(4llO Ir.), .ans pouvoir Q,escendre au dessous de 18 Iranos 
""st :allouée au personnel indigène retribué mensuellement 
(agents et journaliC1'8 permanentE! en serYÎce dans leI.' cerclt'8 
4e Lomé, Anécho, i\.takpamé, Klouto et Sokodé). 

. , ' . • il 

ART. 2. - L. Ch.f ,lu Secrétariat Général. le Chef du 
Service des Yoies de Pénétration et du Wharl et les Com­
mandants de Cercle sont charges, chacun en .ce qui le 
-eoueérne t de l'exécution dli présent arrêté ,qui aura· son 
·ellet pour compler du i" Mai 1921; et qui sera enregistré et 
-communiqué partout où besoin sel'a. . ' 

Lomé, le 8 Mai 1926. 
BONN~;CARRÈRE. 

---~,---

ARRÊrÉ ,rD 170 PQrlâltt mù(lificatiQlI • ., aU:li la.l'eH lélègl'a~ 
phiques 

Le Gouverneur des Colo~iesl 


Chevalier de la ).égiond'Honnenr, 

COmmissaire tI~' la népuhlique, 


. ' . ' 

Vu le'd~cret du 2:1 .ll.a... 19,21 <léterminau,t.i" attributions 
<lI les pouvoirs du'Conllni"."ire, de la République au Togo; 

Vu 'le c'Ablogramme'- circulaire ministériel 'N" 15 du 
:8 :\illi 1926; sur la proposition d.. Chef du Servieede, P. T.. T.; 

ARR!l;TE: 

ARTICLE PAnYI•••- A compter ûn H Mni couront, le'êoelli. 
",ient 5,90 est applicable aux relalions lélégraphique. inter­
notionales, ainSii, (tue dans les relations fraoctQ - coloniales 
-emprun;t.ant rl~s voies. étrangf.res. 

Le coefficient 3.90 est Hpptieable~ aux relations ft1unco ~ 
-coloniales et intercoJoD iale!':, -aux corl'.e@:poridallce~ té léf4Œph i­
ques a.cheQlin~es pal' des veies françaises. . 

ART 2.- Le ehef du Service des P.T,T. est chargé dé re~é 
..sution du présent arrêlé qui sera enregistre, comrnu.uiqué 
i;;t publié partout où b~~oi~ sera. , 

Lomé, le 11 :lfai 1926, 
BONXECABRÈBE. 

ARllli'1'ti' ,vI> fij déclarant le can.tnn de Nùnnpi!lli (Has~ 
-sari) (C(!rtle de Sokodé) iu(el'/é de peH~e boville, 

Le (1.ouvernfmr des Colonies, 

Chevalier de la l.égion Ù 'Honneur1 

Commissaire de la République, 

Vu le décret du 23 Mars -1921 délt"minant les attributions 
.et les pouvoirs llu -Commissaire ne la Répuhlique au Togo; 

Vu le télégramme N'76 du ft Mui t926 du Commandant 
de Cercle de Sokodé; 

ARB!l;TE: 

ARTlCLB P.....!...• I", ORnton de Niampeni (Bas ..... i}(Cercle 
<le Sokodé) est déciaré iuleété de peste bovine 
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ART 2.~ 'Ln,'eirc.ulation des troupetu.lx bovins ~$.t lûrmellt'~ 
ment inlerdit.e pënd!l.ol Ioule la <lurén .te l'épizootie. 

Au :1 .• I",s Commnlldant, de Cercle <le Sokodé et rie San·, 
8anné * MIUlfl:O prendront, en outl'e, lot]\e,. mesures de pro­
tection, ù'h-olement et de dé:.:inlecti.on pnr l'npplieation tlu 
présent arrt'lté qui sera 'enregi~lré~ communiqué et publié 
partûnt où be+loiu Hra, 

Lomé, le 1:I:Mni 1926. 
BO:-iNECARRÈIŒ. 

ARRI1'1'A~ .V" lif! im.tituollt au pl'~;lii du l'er,v.fumel n'vil 
et ndlitail'e elll·'Jpe.t!II, en s,-,n'('e" d(lm,. Il's [:ercli>s Ile 
I"QfJlè, AlI.edw t A'ioulo, AtaApmué el' ,""'"kod':,' ulte fudf'Ji/­
tlÎté cum,plélllentail;e de ~f)ne. 

t,e- Gouverneur de~ ColonieS', 

, Chevalier de la Le~ion d 1I1onne_ur, 

Commissaire de ln Répuhlique. 

Yu le décret du 2:1 Mars 1921 flét{\l'mllwnlles atributions 
et les pouvoirs .Iu Commissaire de 'ln Ilèpublique ~u, Togo; 

Yn le décret ùu li Septemhre 1920 mo<iiliqnt 1. déc~.! 
du 2: Mars J910 sUl',1a solde et les accessoires de solde:' 

Vu l'.rrêté n' :115 ,lu 29 Aoùt192" .fixa" t le taux ùes 
indemnités de zone et de che l'té de vie; 

, L~ Con~eil ù':4.dministrntion pntendu; 

ARR};TE: 

ÀkTICU PRE~HHR. -- Une indernnih~ n)mplèluP11tuil'e de 
zone de troi~ fran("-s (a irs,) par jour t;~( allouée au 
pet'sonnel civil et miHtaîl'fl enroptSf'n" fill ~CrYieè ,jans les Cer~ 
clesde Lomé, Anêcho. Klouto~ Atakpurné et .sokoûé. 

AkT, 2. - Pour un méultp;e de deux IortdiOlllH1ÎI'Pi"l t;U1'0­

péen~, en s:ervice daus lps Cereles.CÎ-df't;SilS/ cette indemni­
té n'est uHou{~e '1U'à .c!'tuÎ ùe>; deu"x eonjoint:.; (font le 
traiteme'nt e80t l~ plus élevé. . 1 

Au. 3. - Le Cl1eI ùu'. SèCl'étnriat Gelll·,rm. le C1H'T du 
Service ,le5> Voief: de Pénétration et du \VhurI et les Com­
mandants de C.~rcle 80ut ellargés, ehat:uu Cil ce qUt le COIl­

cerne, de llexêcutiou du préf:ent arn;tê qUI aura son eUel 
pour ('.ompter llu l"t liai HJ2H et ifll! sera l'lH'è;li.Îstrl'. publié 
et communiqué partout où IJPsoin sera. 

Lomti. le 14 Mai 1921t 
HO:'\:'<ECABRÈRE 

AllHÈ1'É ,\" lï3 apprûuvrlnl Ü~,q,ttlt/lls de,la JII/ltuel/I' I-,:u­
rQjJéeltnl! l'l de la .'JJulue/b: Imiit)èm' dft Togo, 

Le Gouverneur ùes Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Commissa.ire de la RéllUbJiquc> 


Yu le dé"re! du '23 Mars 1921 dderminHllt les attril,utions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'allhèsion de ln mnjorité des fonctionnaires européens 
. ct' agents indigcnes du T.ogo placé 801151 mandat aux pl'ojets 
,de Iltatut.S <!'une Mlliuelle BurOIJéenuèet,tl'une Mutuelle In... 

:: dirz:ène; '., 
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Attendu que les staluts ne renferment ,aucune disposition 
contrah'e à l'ordrè public ni aux prescriptions contenu,es dans 
les règlements d'Adrninistrution on de police en vigueur 
dans le Territoire; _"'" '\ 

Le Conseil d'Adwinistration eulendu; 

ARRÊTE: 

AltT i~' Est autorisée la création à Lomé de deux Sociét~s 
de Secours mutuels. dénommées; 

-MUTUELLE EUROPÉENNE DU TOGO­

- MUTUELLE I:'>DlGÈ:'1E DU TOGO­

ABT 2.- Le présent arr~té sera enref!:Îstré, communiqué 
et publié partout où hesoin sera, 

Lomé, le 14 Mai UlZ6. 
BONNE CARRÈRE. 

Par arrêté du 14 Mai 1920, 

Le Couseil d'Administration entendn: 

Sont approuvés et rendus exécutoires les rùlt"8 primitifs 
et supplémentaires du Budget Local du Territoire du Togo, 
placé 10US le mandat de la Fran"•• a/lérents à rex"rciee 
ili26, ci· liRrh: 

Chapitre 1".- IMPÔt. p""çn. ana RDu. 

Article t",- IMPÔTS ..._«atS; 

Paragraphe! - Impôt personI;lel sur les:indigène8. 

Rôl. :,/°76 - Cercle d'Atakpamé - 1ère.alé­
gorie 

RMe supplémentaire N' 1 , , 4.6î15 Fr 
Rôle N'n - -d'- Catégories Supérieur•• -

Rùle supplémentaire N' t 430 Fr 

Paragraphe 3 - Population lIoUant •• 

Rôl. N' 78 • Cercle d'Atakpamé - Rôle supplt!­
mon\eire N' 1 35.MlO Fr 

Paragraphe 4 • Rachat de prestations. 

Rôle N'79 - Cercle d'Atakpamé - j ère catégorie 

Rôle supplémentaire;X' l ,. . . 1.470 p'r 

Rôle N'80 - -d'. Catégories supérieures - Rôle 

supplémenlaire N° 1 , , • , 1O"l Fr 

Article 3 ~ PATHNYBS IT LICHI'fCBS. 

Paragraphe 1 - Palenles. 

,RoI. N' 81 - Cercle d'Alakpnmé - Rôle snpplé­

mentaire N' 1 94.655 Fr 

Paragraphe li - I.icenees. 

RMe N'S2- Cercle d'Atakpamé Rôle supplé­

wentaire N' t 8.000 Fr 

Article 4: - TAXB~ ASSIMILBaS. 

Paragraphe 1 - Taxe. sur les armes à leu. 


n(\Je N' 83 - Cercle d'Atakpamé ' arilles perlee. 


tionnées - nôle supplémentaire N' 1 25 Fr 


il reporter, 144.827 Fr. 

report" 144.827 Fr. 
Rôl .. N' 84 - Cercle d'A\ekpamé Armes non 

perlectionnée. - Rôle suppléll\enlaire N' j , 161 Fr, 
Paragraphe Il - T;txe. sus le. véhiculé,. 

Rôl. N' 8!1 _ Cercle d'Atakpame - Rôle supplê-
IDentaire N°,{ •• 2,700 Fr: 

Rô/& N- 86 - Cercle de Sansanne- Mango ­
Bicyclettes Rôle pl'imitil , : 70 Fr 

Total . t 47,818 Fr 

Pu ....ild DU 14 MAI t~ 

Le Conseil d1Administr&.tio.n entendu: 

Sont "prouvé, et' rendu. exécutoires les rôles primitill< 
et ,suppléinentail1ls d\l Budget Loca! du Territoire du Togo, 
placé sous le mandat ile la France, allérenh il l'exercice 
1926, ci·après; 

Chapitre 1" - b.POTS PRaçU8 .VII .Ô"s 
AaTICLB f·r 11I.pÔTS PBllSOl'fl'lILS. 

Paragraphe 2 - Impôt personnel .ur les Indigène., 

1\olelN' 67 - Cercle de Klouto-t,.. catégorie- ,. 

rôle supplémentaire . .. 220 Ir 
Rôle N'Il8 - Cerele de Rlouto - catégories supérieure. 

rôle supplémentaire , 22,~Jr. 

Paràgrapbe :1 - Population 1l0Uante. 
M1aN' till· Cow:Iad..KlauIG_tù1e Jl'imitif • t~900fr_ ~'\ 

PltntgrapfM,II'- Rsdrat dtt~8, 
Rôle N' '70': Cercledel\l'onto -lÎIdigènes ~ rôle 

supplémentaire , , {%Olr, 

Article 3 ~ PATlU('tE8 KT LICBftCU. 

Paragraphe t -Patentes. 

Rôle,~' 71- Cerele de Klt;~lo - rôle 

supplémentaire. i7.319.ao, 

Paragraphe 'Z - Licence.. ( 
Rôie N' 72 -Cercle de Kloulo-role ,supplémen­

. taire ., 8.Gao 1,.. 

Ar,tic]~,4'- TAIIS "S~UfJ~IÎIS ­

Paragraphe t -' Taxes lur 1••:.rmeR à leu 

1\ôl.,., 73 - Cerele de Klonto - Armes perlection· ' 

née. - rôl. Rupplémentaire ~O Ir, 

Rille N' 74 - d' Armes non perlectionn~es 
role supplémentaire 5 Ir. 

Paragraphe 2 - TAIIU} sn. LBS, ViUICULRS. 

Mie N' 75-Ce.rcl. de Klouto-rôle supplé· 

menlaire 7.970 Ir. 

Tolsl 47.509.1r.,ao, 

PERSONNEL EUROPEtN 

Nominations 

Inscript;on au Tableau de Concours pour la Légion 
d'Honneur ponr l'année 1926. 

Armée active 
Génie 

Pou r le garde de Chevalier 
Le Capitaine BILLa, (Henri) Capitaine II. C. an Togo 
(J. O. d. la République Françai,. du. 19 Mars 1926). 
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rar <Iéd.ion du 17 Avril 1926: 

M. KlnLL, Agent contractuel ùu Service de l'Agriculture l 

".1 nommé Chef du s.èteur Agti~ole du Cercle de Sokcidé. 

Par arrêlé dn :JO Avril 1926 : 

M. VH.RG~BS Jean, Receveur des Domaines et de rEnr('­
,gistrement, est nommé provisoirement PréRidellt du Tri­
bunal de Première"1!i8lance de Lomé, en remplacem,enl de 
M. CURY rentrant en cougé, 

M. Co,.oo Raoul, Adjoint de ilom classe des Services·• 

<Civils stagiaire: liceneÎé en droit. est nommé juge sup­
pléant p. L, et chargé de l'instruction. 

~. COlt~Ol'C Raoul, Adjoint de 2~"'$ e~a$8e des Service'Ci~ 
vils, stagiaire, est n0n:tmt\ provis'Oirernenl membre fonc­
tionnaire du Trlbunal d'Appel et d'Homologation en rem­
placement ,le M. V"G"'. 

Par déci ,ion du fi Mai, 1926; 

M.lfA:'\ClOfII, Cond;.rdeul' de Truvaux Agricoles , esl nommé 
-Chef de Secteur Agricole. 

Dét,achement 

PAR. ARRÈTÉ !lt' (;OUVRftNRUft GÊNiRAL DB I.'A. O. F' J 

"' DAT. nu H AVRIL 1926. 

M, DRS.AN11 Anlo!lle Marie. tArljoînl prin.cipal,des Services 
Œvîls avant '2 ans, est détuc.hè pour une nouvelle période 
d'un an. qui <,ourra dn Ht Mars t926, pour servir au 
Togo. 

M.utatlons· Affectations 

Par décision du 1\ Mai 11)26: 

I..e Médecin-M.ajor de 2 .. n>~, clusse DUGA, en servk'e à San­
sanne-Mango, 'est désigné pour remplir 'lt,!ol fonctions de 
Médecin-èhef de la SubdivÎ:-\Îon $Ilnitaire d'Apérho, en l'em~ 
placement du ~\1édecin-~iaior de t~~· classe JAMBON l'apa­
triable, 

M. M. les docteurs GORJUX et IIruuVAux sont chargés al­
ternativement de la Subdidsion de Sansanué ~ Mango 
.qu'ils visiteront, chacun, deux fois par mois; è 

Par décision du 14 AvrU t926: 

M. T,A COGNATA Ou",ier d'Art, Mbarqné le ta Avril 1921) 
du vapenr "Félix Frais!'inel" est mis à la dispositioll du 
Uiredeur du Rerv.ice deR Yoies de Pénétration etdn "~harf 
du Togo. 

Par décisions du 21 Avril 192(\ : 

M. D..,.AN, Chef de gare avant 18 mois, est nommé Chef 
<le gare de Lomé P. V, , e1l remplacement de 'IL GOUD qui 
passe à la gare de Lomé G. V. 

M, !lIA"L, Géomètre principal de l'A, O. F. ,retmfl' de 
,~, :reprend"", fonc1ions de géomètnt de laConaervalioo 
de la Propriété Foneière, en remplacement du Sergent-Ma­

jor d'hllnnterie Coloniale hors cadre MO,NTU raisant lonctiotlK 
pend.nt l'absence du titulaire. 

PaJ' déd,ion du 27 AHil1926: 

M, GEAY. Commis de p.... ela!'Rc des Services Ch-ils tl-u 
Togo. en ~ervice au Cltbinet, e::!t charge des fonctions de 
garde-meubles de l'Hôtel tlu Commi"arial de la ltèpu­
bliqnc j en r6fl.lplacement du ('ommjs-expé~ltiotlllt\irc 

PUT6"'80!S~ démissionnaire_ 

• 

Par décisions du :10 Avril 1926 : 

.Le Ser~ent du Génie BARBI•• , débarilué le ~ Avril 1921; 
dn paquebot <) A~IE)l, e~t mis ft la dÎl'position dn Comman­
dant de CCI'de;Je Lomé pour fiESUl'cr les fondions d'Agent 
- Voyer et ~le Sous - A~eul assermenté cie lu Santé à l.omé, 
en remplacement de M. LEcLuacJI en instance de-départ. 

i! ~ M. LR 81.0!'lo. Adjoint l)rincipili Ile c1as~e exceptiollueHc 
des Serville, Civils de l'A: O. F., débarqué du paqnebol 
(CHtlBGA"», est nommé AdjOInt an Commandant de Cel'de 
d'Atakpamé, en l"empl~cemelll de M,. JARblLl.JEh rapatl'iahle. 

M. SERGENT) Capitaine tl'Tnfanlcric Cotofliale H. C .. d(Ù)~r­
qué ~e 2.Mai du paqueLot «HOGGAR», f'Rt nommé Comman­
da.nt des ForcéS de Police du Togo f'l Chef du Burenn Mili­
ta.ire ' 

Par déci.ion du 4 ~I"i 1926 : 

Mm'c. PRlf:o\l LUi. Inf;tÎLutriee de 5""~ clas!:'c, est charftêt' 
des fonctidn., ùe nire~trice de l'Etole Ménuf;;ère de T.omé-

PUl' dêcÎPlolt du 14- ~1ai. 192H: 

M, ROUSSELOY. Admi"nÎstrateur'tlr "2~"'· l'lasse des C010Ilic8, 
retoul' de congé, est normné Commandant tle Cerde de 
Sansunne-Mango, en :remplucemenl de -'1. .1uNQueT, Adwtni!'l­
trateur-Adioint de j'''' ehlp-::<e, tilulaÎl-c d'un coug.\ adminis 

',.1 traHI. 
.\1. GAYEAC, Administrateur de 2c.,,~ t'1a8~e des Coloniest 

nouveltement afü~dé HU Tt:rrHoire1 Ct'tt mis à la disposition 
du Chef du Secrétariat Général comme Chpf dn Bureau des 
Finance8 , et des conll'Îhutionj<; dil'('des en remplacement 
dt' li. -AIHtAND_ 

M. ARMAND, Administrat('ur-Adjaint d(' :1"" classe des Co­
lonies, e:-:t nommé Commandant dé CClde de Klout()~ en 
remplacement de M. t1RADAS~1 titulaire d'un congé admInis­
tratif. 

En attendant son départ M. GlIADA8SI, Administrut.ellr~ 

AdjoÎut de 1""" classe, est aHcclé au Cahinet du Commissaire 
'de la Répulllique, 

Solde 

~a'f .1écÏitÎcn du Gouverneur Gt'nt~ral de rA. O. F. en 
d.te HU atMarB 1926. 
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Est constaté, (l'lur compter du l" Avril 19l!ü le pas.age 
de M, C.CCHI1LI Dominique, SurveillanfPrincipal à 7.000, 
il. l'échelon supérieur de solde de 8,000 Irancs. 

Par décision du bouverneur Général d.I'~. O. P., en 
date du 1" Avril 1926. 

Est constaté. pUllr compter du 1" Avril 19l16, le pas_af!" 
il l'êdlelon supéri'eur des agents du cadre commun des 
Chemin de Fer <je l'Afrique Occidqntale Française: 

De M. LA ClG!tA.TA, Ouvrier avant 36 moil, qui passe avant 
54 moi~. 

Par décision du (jouyp.rneur. Général de r,A. O. P., en 
date du 2 Avril 192tl.. 

M. RODIlI•• Pierre, Adjoint Principal des Services Civils 
aprts 2; ans, passe à l'éehelon supérieur de solde" da.ne 
son grade. (l'lur compter .lu l"'Avril 1926. 

Indemnité 

Par décision du 12 Mn i 1926 : 

L'indemuité de 1.200 Irancs, prévue pour les Chef. de 
Stlitions Agricol ••• sera allo~ée Il M. B.a••••, Aide-Conduc­
teur de. Travaux Agl"Ïeoles, dn 14 Décembre 19211 au i2 
Février 192(., période pendant hiquelle il a rempli ce. fonc­
tion. à la Station Agrico!e de Tové, 

...rml..I_..c:o.g•••p,....... 


Par d_çi.ion du Hl Avril 1926: 

, ' Une permission de 45 jour. pour aIlair•• personnen•• 
est accordée à M, M"Tl~. Instituteur de 3-- classe. Il 
est en outre autorisé il .'embarquer ollr le paquebot 
.TCHAD. attendn à Lomé le 18 Avril 19:26. 

Par décision du 14 !\lai 1926: 

Une permission de 8 jours, pour se rendre à Ba.ssari • 
••t accordée li M. "acLs,cH, Agent contractuel. 

Par Mei.ion du Hi Avril 192(\: 

Un congé de convalescence rie 3: mois est accordé à 
M. CURT LOUIS, Juge Pré51ident du Tribunal de 1.... Ins"tance 
de Lomé. 

Par décision ùu 2:1 An'il 1921i: 

Uu congé admînistratif de 6 mois, pour en jouir en 
france. e~l 3ecordé Il M. LBCI,BRCH, Agent contraduel, 
qui compte 24 mois ,le séjour consécntifs dan. la colo­
nie. 

Par décision dn 12 Moi 1926: 

Cu passage pour la France, de Lomé à Bordeaux, en 
1'" classe (catégorie B.) sur le paquebot «ASIE» attendu 
â Lomé le 1,; Mai j 926, est délivré il M. lAnoN, Mé­
ùcdn-Major de t·'" classt> tle:\\ Trou'pes Coloniales en' ser­
vice H. C. au Togo, comptant 24 mois de séjour con­
sécutifs dans la colonie. • 

Par décision du 14M"i 1926: 

Un oongé· deeo/lvalescence de 3 '!IIois est accordé il 
M. PlllJU. Semuel, Admiqistraleur de 1· clas.. de.. colonie ... 

Par décision du 15 Avril 19l1ü: 

Un passAge de ,retour par anticipation en 2·..... classe•. 
d. Lomé il Bordeaux, à bord du' paql,lebot .TmIAD. at­
tendu à Lomé ie 17 Avril 1926, .st a~eordé Il Mme. Ru 
lemme d'un Préposé des Douanes de ~"". classe._ ainsi 
qu'II son enf~t ASé 'de ~ mois: 

• 
Par ,décision d .. 23 Avril 19211: 

Un passage de retour par anticipation en 2-· classe,­
d. Lomé Il Bordeaux, li hord du paquebot «EUROPE» 
attendu Il Lomé le' 23 Mai 192&, est accordé il Mme. 
LIiCOUFFLA..... femme d'un Sous-Maitre de Phare stagiaire. 
ainsi qu'à son enfant âgé de 14 mois. 

Par dêcision du !6 Avril 1926: 

nn pa.s.ge de' retour par anticipation.· de Lomé li 
SordeauI, en~' classe li.bord du paquebot «ALBA» al­
tendu il Lomé 1.3 Mai 1916, est ac""rdé li Madame 
s........ femme d'nn Surveillant <,ontracluel des P. T, T. 


Gr.Hlle.""" 

Par décision du 28 Avril 1921ô: 

Une gratification de lIOO Irancs e.t accordée à M. IIh.. 
Ouvrier d'art des Tra.vaux Publics. 

PERSONNEL INOIGÊNE 

Tableau .d'a••ce••nt 
E:sl inscrile au tableau d'avancement pour l'année 1926: 

Pour .sage:. fe11.tnU! au:eUaire de ~ claIS": 

MU. JOUNSON Justine, pour compter,du 1" Janvier 1926. 

Promotl .... 

Par arrêté du Gouverneur Général de l'A. 0, F" en date 
du lB Mars 19l!6:, 

E.t promu dans le perS!'0nel des médecins, pharmaciens 
et sages ~ .femmes auxiliaires, pour compter du t n Jnnvier 
19:26, à l'emploi de sage- femme aUliliaire de 2-' classe. 

Mlle JOI:I!'tSON Justine, sa~e - femme auxiliaire de 3 ....'.. classe. 

N ..... ln.llon. 

Par décision du 15 Avril 1926: 

Sont nommés gardes-fronti(\res de 3*""" classe pouroomp­
ter du 6 Avril 1926 et !\lis Il la dis(l'lsitioll de M. le Gher 
du' Service des Douanes: . 

JOlleph.F. AKAOPOSsA, 
Amadou JRNW, . 
~IATAO. 

Par décisions du 17 Avril 1926: 

Sont nom""" garde. - /rontières de 3'-' cluse (l'lur 
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cOIJIpter du 19 Avril 1926 et mis il. la disposition 'du M, le 
{;hel du Service des Douanes: ' 

Benoit LOKO, 

Wilson ADJaVI. 
! 

Le nommé SUIUBL Pierre est agl'éé comme moniteur ugl'i. 
.cole stagiaire et mis en cette qualité iI!a disposition dn Chel 
de la Station Ag'rieole de Tov". 

Par décision. du 21 Avril 19211: 

Est· nommé moniteur stagiaire de PEnseign,ment: 

Edou'~rd LA WSOf'; 

titulaire du Certi/icat d'Etudes primaires, 

Par arrèt.ê du :JO Anil 1926: 

Les nommés AMIKOUDJI Marcellin et AMEGAI" Ablc5so sont 
-agréé!' eri (f'18Htê "de gardes - froutières" de 3~"'· élasse des 
.rle~ 'Douane~, en l'emplacement numérique de .\1ABOUDOU 

Alphonl')e et ALlB Konaté tlémis~ionn8.ires~. 

'Mulallons - Aff...,lations 

Par décision du 21 Avril: 

L'affeetation suivante e~t prononcée d,ans 'I:e personnel 
.enseignant- : 

C••eu de Lo.é - (Re"l. Ré,qiQ/wle): 

. ~d0118rd LA.WSfHt, mMileur fltagiair.e. 

l'ar décision du 28 A ni! (926: 

L'infirmier st.agÎ{lire SAND Eu~(t.ne, .cu ,8crviee à Lom,é 1 est. 
'mis à la disposi'uon du ~lôdct'in' de" la Su"bdivislon sanitaire 
<le B.ssari (emploi créé), 

----' 

Par déci.ion du 5 Mai 1926: 

Le conducteur d.e 4",m. chsse (2j<""~ échelon) MSDJAGO est 
~is à 11\ flü1posÎtion du -Commandant de Cercle d'Anrcbo 
pour In conduite du camion "LalO" afrecté ee jdnr. 

Perml..;.,,,,, - Con,... : 

Par deci!.üonfi ùu ·1~.r Mai 1,92H:. 

Une permis!ilÎou de 8 jOUfl'i à solde entière eflt occordee il 
l'iufirnHe'r El'tgène SAND, pour en jouir à Agoué. 

Une vermission de tO jours. dont 8 à solde entière et 2 
iL demi-solde, est ac'rordêe à. l'infirmier Reinburd DOR 
"n 'service il. PaUmé, pour cOJÎlpter du 4 Mai t926,. 

l'ar déc(sion dn 10 Mai 1926. 

Une prolongtltion de permission de 8 jours à demi-solde. 
pour raison de santé, esl o.ccordt>e au l'.ommiE,·expéditîon­
naire Mêtfrid SYLYESTI1S. 

Par décisious du 4 Mai t926 : 
Ln congé de convalescence de 2 mois est accordé au 

-commis-expéditionnaire Chnrlés D'ALMXIDA ponr compter 
du t"' Mai 19~6, , . 

Un congé de convalescence de 1. mois est accordé au eom~ 
mi.-expédHioDnaire G......U!f(lU Puni, pour ~ollllller du 
1'~ Mrci t926, ' 

il 
i 

li 
l' 

i
" 

i: 

" l' 

j' 

1 

1: 

Il 

Gr.tlll".tl.....; 

Par déCisions dn 28 Avril i92(l': 
".' . 

,Des gratHications exceplionnelle~ '"ont accorùées, aux. 

a.sent~ indigèues du 'Bureau 'de~ Finnnèe~, pour travaux 

supplémenwire••lIectnés pendant Ir 1" trimestre 191(j. 

J....NGI)O)( JHcque$ 120 Irane, 

GITAHV FernulHl 91.50 

D'ALMEIDA Cosme ·26 
LASSBY CombêvÎ i53 
GOBa • lH 

. MEl'tSAS Moïse H9 

M'XNS"H, Pier're 15i 

AnI J~nace 83 

Les' gratificutions F;uÎVfinles f'ont accordées "au perRonnel 
du garage du Gouvell1eruent. 

T1:tvJ CUAUFFSUR 100 fmuf'i\ 

JOH. Hill! HJO frolles 

'100 franes 

Punition 

Par décision du HI Avril 11/25: 

l7n blàmf'· (I;T'C hl~t,J'i.pU(.>n au. dossier et une reh'nue de 
8 jOUl'S de 6ulde sont illiligés lI)l cummis-expé.Htivunaîre 
t~~dérk D'ALliBIOA, pour absence illhrult>. 

Par décision tIu 29 Ayril 1H2IJ: 

en blàme avec lll~cl'ip.tion .au dOl'oisÎet ct une SIrs pen­
sion ùe 8 jOUl'8. ilê solde sont illflip;~s au ('ouHujî'~~xpé;H­
tionnaire CAM l'OS DonHarè) pou.r nh!5cnce iJlégalt-'. 

SusPénsjon 

Par tlrehdoll du :1 Mai 19:2(\: 

Le tornmis-expéditionnail'e de i"'" dù:"sc }l~rlle .. t ATllRos:-;l. 
en servke uu Cubiùet. ff't l'11l<pendu de Res. fonctions 
à compter do -l" Mai, pour aL:wHf'e îIJ":·gale.;' 

Déminions 

Par décision du 2.7 A,"rH '19.211: 

La délni!;sion de sou ewploÎ, oHt'l-Le par le f0!llmis~expè· 
diUonnnil'e PATTERSOi\ e$t acceptée pour comptE'1' do 
1" ~I"i 1926, 

•Par déd.ion du 30 A \Til 1926: 

Les démissions tles gardes-Il'ontii'rcs des Douanes 
M.ABOUDOU Alphonse et ALlE [ionalé l'ont aCf'eptét'R il. 
compter tlu 1·" ~Iui 192fi, 

GARDB INDIGtNB 

Reng.f.menta 

Pur arrêté du li Mai t926: 

~nt ,aeceptés les }'{'ngngellllmts· suivants' dans la 
Garde Indigène du. Togo, pour t'ompter du jn Janvier 192(1. 
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RENGAGEMENTS DE 5 ANS: 

•
KOltOKO, brig-adiar-chef de 2·'''' cl. du peloton <le Lomé 

AGOSSA, brigadier-cbel de 2'·' cl. 'du pelotou de Lomé 

YSSSfBO gord. de 1'" cl. (MIe. 171) du 
, 

YORA, gartl. de 2'·' cl. 
MAMADOU 

Apyo 

T"G".E COLI brigadier d. 2"" cl. 

TouOIa j4/1rdetle 1'" cL 

nIB'G' 
BRAHI'MA ALi gardt3 

T'"DaR 
La"BO adjudant 

ALH'.' brigadie,' de t,.. cL 
KORoKo 
BRLOnGA AnlA garde de l'" cl. 
liAo BOLO 
MAMA ;';'YA garde dc 2'·' cl. 

peloton d. Lomé 
(» 40) du 
peloton d'Anécho 
<'» 46) 

( » 105) ­
( » t62) ­

( » 241) du 
peloton' de Mango 

( » 108) 


( » 240) 

( D i42) du 


peloton d'Atakpamé 
(MIe. 270) ­
(» 58) du 
peloton de Sokodé 

(MIe. 125) 

(» 36) 

( » 221) 

( » 126) 

( » 246) 


RENGAGEMENTS DE 3 ANS: 


MoBY KORu. adj\ldant.-ehe1 (Ml•. Ht)du Dépôt 

Son.., TARAO•• brigadier-cheldc ph d. ( » t40), 

SB"B' CO.LIl.... l de 2'" cl. (» 231) 

BADAMA,"' BAD' brigadier de 1'" cl. ( » 146) 

ALBtr..... de2'~ cl. (» 227) 

Au., 
AL'B'" garde d. 1-~ cl. 

GBATI 

TCHOUKA K.... 
Bo"..., garde de 2'·' cl. 
J'UTO 

NlAK••KG. 

In.IS••1 

No.." 

M,UIA LAXE 

MAIiOMBA 

TAXPA 

LANGEA»;' 

ALI I. 
KODJO 

AVAG."-JU. 

OMAn ;,'i'D"Y' brigadier-che! de 2'·' cl. 

HOFFJ garde de l'" cl. 
BODt 

J~OUDIOURMA 

ADDHI 

BUIATAIIA 

AU.PARI 

T:IIPAltA 

(» t70) 
(" 291) 

(» 205) 

(» 51) 
(» 86) 

(» 14) 

(» 8t) 
(» 117) 

( » 2tî3) 
(» 79) 

(. 91) 

( » :144) 

( » 57) 

( " 233) 
( » 5.2) 

( » (41) 

( » 204) 

(Mie. 67) du 
peloton de la Police 

(Mie. 151i) 

( » 159) 

( » 213) 

( » 153) 

( » 247) 

( » t 72) 

( » 229) 

i 
:1 

! 

Peloton de la Police 
T AMAD0t! DlALLO 

no••• 

KrAl'lDIA 

Alnoou 

ASSAD' 

C..oUGI'U.OUBA 

MALAlI, 

NAPO 

ADAM 

TOUKOUIlOU 

PotrAIU.DA 

MEIIIIBA 

BHLLAKAIIt 

TADOU KoÎuus 

YOl.lNSOUPl MAIGA 

BU/A TARAOKR 

BUWNA OUBfBALB 

SA)lBA TA8AIlas 

Axoussou GSAM! 

SAGBO 

Boco 
IùOD1UOOURA 

StHI!l 

DiODE N'DHU 

TCRIlIfRB 

KOUAKOU 

TCIJ1A5DO 

HOUPlKPBDJJ 

D.ulIA 

CORno 

COMU 

MAMADI SfSSOBO 

BoLR 

GARDA FIFUI 

FOU.PIDOU 

B8~St 

MAlIAJ)OU KaNS 

MAKOA 

MAHAliA 

MAliOC 

BAOCA 

MOUTE KOUI,IGATBL! 

PATCHA 

NlIlBHA 

SASSA 

Louss 
DJY OUArTAIA 

Aeou 
DEtf'BA 

L.4.LBA 

garde de 2 cl. ( » 277) ­
brigadier de 2'·' cl. 	 ( » 40) du 

peloton de Lom" 

(Mie. t37) 

( » 149) . 

(. ». 182)' 
garde de t~·~ cL ( » t02) 

» t39).( 
( » 1102) 

( n 342) 


( » 109) 

garde de 2'·~ cl. ( » 9) 


( » 18fil 
» 265) 

brigadier-chc! de 2--'.I.( », 147) du 

pelolon d'Anéch", 
brigadier de 1'" cl. (MIe. 326)_ 

brigadier de'2'·- cl. ( » 264) 

( » 295) 

garde de 1'" cl. ( » 257) 


( » 3) 


- ( » 28) 


( » tOO) 

garde d. 2'·' cl. ( » 99) 


garde d. 1',,: el. ( » Hill) 

( 194)" 
( » 226) 

garde de 2,••• cl, ( », 2) 

( » ~) 


( » 31) 

' ( 80)
~ 

( » 161) 

' ( .- t74) 

brigadier-chel de i'~' el. (Ml •. 113) du 

pelolon de Kloul", 
garde de lm cl. (Mie. 190) <­

( » t(4) 

( » t69) 
( » 95) 
( 115)" 

garde d.2··· cl. 	 ( » 55) 

( » 203) 

( (4)• 
--, 	 ( » 27,,) 

( » 2&2) 

( » 1:'0) 
brigadier de '2~""" cL 	 ( » 48) du 

pelolon d'Alakparué 

(Mie. 49) 

( ~ 89) 
( » ~7f) 

garde de t m cl, 	 ( » 134) 

( » 166) 

'( • "'7) 
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-=~~~~~~~~~.--
Peloton d'Atnkpamé 


ZATO ~arde de 1'- cl. ( ,. 


YSSSOUFOU ~BTBPB ( » 


-GORA 

KOfiJlO 

IlIMAbOLA 

Ml-nu 

DADJ.O 

TCHlAO 

LEQIHSSlli 

.,sALIFOU 

Ko~no 

SOJIIH,\Y 1. 

FA~A 

"TIAltA. 

TIAFAKO 

BABA DakRA 

BAllA COULIBALT 

BOUALS" 

PA})!l 

·GBOR 

SO,nAY II. 

NIANPO 

KO(HO 
MOU!"SA 

PA~S:BllA 

'TA!iDJOi.A 

MAPSOtlNJ 

K(mAf'l1 

MODOkBINA 

8.AKILA 

DOCKA 

KODlO MANGO 

~U.NGOULAH 

ISSIFOU 

SA!fA 

gare de 2~"'· cL ( » 

( » 

( » 
( » 

brigadier-chel de 2t"" cl, (Mie. 

189) 

200) 

56) 

245) 

258) 

28!) 

4) du 

brigfHlier de t· .. cl. 

brigadier de 2""~ cL 

garde de 1'" cl. 

garde de 2'·' cl. 

Ilri~.d ier-chef de :1."'" 

brigadier de 2~'''· cl. 

KOUAKOUTdlDRRJlA ga.rde de i m - cl. 

LAU T1NSAOLOGO 

BoLA 

peloton de Sokode 

(:\lIe. 5) 

( » 29) 

( » 197) 

( » 193) 

( » 127) 

( » 248) 

( » 37) 

( » 128) 

( » 26'2) 
( » 2!1fi) 

( » 132) 

( » 176) 

( » i 77) 


( » 181) 


( " :l34') 


( » 28(;) 

( " 183)' 


( 	 " lM) 
( » 2(8) 


( » 255) 


(» H) 


( » 288) 


( ,) 211) 


( 	 » 2(8) 

,. 107) -;, 

cl. ( 	 » 145) du 

peloton de Mango 

(MIe. 59) 

( » 101) 

(» 31) 

( » 2:J9) 

( .)) 220) 
FJUlOGA YAbOGA ( » 228) 

KOUAKOU KONDE garde de 2""'· cl. ( » 238) 

ARBin] 

KOMNA 

,"ou KAMA8A 

DOUA DOTOBA 

BoUYOKA. DEDQUGIBN.\ 

-CA.TACA 

MAMA KOUROUMA 

(» 22) 

( » nO) 
( » 180) 

( )) 200) 

( » 216) 
• ( » 223) 

)}( 237) 

M..lalio... - Af(ecl.lio... 

Par décision du 27 A vri! 1926: 

.! 

., 

., 
1 
1 

ii
• 

1 
d 
1 

;.
:: 

affecté au peloton de Mnnl(o, en reml,lacernent du garde 
de ru cl. Lus 'IINSAOLOGO déi.'édé, 

Por décision du 10 Mai 1921i: 

Les mutations suivantes sont prononcées dans la Garde 
Indigène: 

Au: peLoton de Laillé: 

N'GAMBA (MIe. 53il) <lu Dépôt, 

KORIGNAN pUe. 53H) du. DépM, 

BADROUGA)lA (M 1•. 037) (lu Dépôt, 

en remplacement des gardes TIAFOLO el N'Kla", rléserb'urs, 
et du garde BALJiBR licencié pour inaptitude physique, 

Permi••ion .... c..m'é•. 

Pur déci.ion dn.27 Avril 1926: 

Il ei't accordé une permiMion de :10 jours il solde d'ah­
senc.e flUX gardes ci-après, "pour compter du 4 mai iB2fi:­

EnouAr.,\. garde de lm cL (Mie. 401), pour en jouLr 

à ~iamto (Sokodé); 

TcmAO 1. garde de l'" rI. pIle. 490), pour en jouir 

à Larnati..i CSokodè); 

BAYRBi;RJI garde de 1. m d. (!\I le. 498), ponr en jouir 

à Ssiu (Sokodé) 

KODJO, gal',le de 2,m. cl. (~Ile 4i9), pnur en jouir 

à K"tcharnba (Sokodé). 

Par décision du 28 Avril t9lH\: 

Une permission de 30 jours à ~oldc tl'uùsence c~t (11;­

cordée aux ga~des d-après, pour compter du "7 Avril Hl::W: 
NHo, garde de 1'" cl. p11e. 202), 
BOUAI, garde de 2"" cl. (.\I le. 329), 

pour en jouir il Ba!'snrL 

Pur décision du 27 Avril 1.926: t 

Un congé de 2 mois 8an~ solde est nrcordé au gnrde 
de 1'" cl. SAb' (MI•. 78) à compter du '1' Mai 1~2(', pour 
en jouir à Sokodé. 

Punition. 

Par décision du ia Avril 1G2fi: 

Est et demeure ra portée la décision N" 200 du 9 AHil 
192R, en ee qui concerne ln p(i'rlllif';~ioll aceordée au gar­
de de 2'·' cl. Bo... du peloton d'Atnkparné. 

Une punition {le 1;] jours de prisoH, uvee retenue de 
solde) est infligée au garde BOfl)(A, pour faute gra\'e dnns 
le service. 

Par déci.ion du lU Avrn t921l: 

Le garde de 2' d. SAlIA ILA (.\I le. ;)27), en Seniee au 
peloton dtAnécho, est ré'i:oqué pour compter du jour 
d. sa disertion, le.lG,AvriI i92(), 

Le garde de :!'W. cl, Dia)rpa (Mle. 513) du Dépôt. est 
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Par deoision du 10 Mai 1926: 

Les gardes 


(M le, 553) du. peloton dQ Dépôt, 


T1QJtQLO ( MIe. 462) du peloton de Lomé, 

N'KIIU' ( M le. 464) -do-

clésel'leurs et condamnés par .!élaut par le Tribunal de 
Cercle de Lomé Î1 ;j anS de prison pour vol commis 
au préjudice de llAdminl5tration. sont révoqués pour 
compter dn:2 Avril 1921i. 

ZNIZIONItMENT. 

DI.....r •. 

Par décision du 22 Avril 1926: 

Varticle '2 de la décision n' Ml du t3 Décembre 
19l!ll ••t modifié comme suit: 

Article.2 (nOUYMu).-« Les exa.mens et concours au­
ront lieu à Lomé. aux dates ci-après: 

li) Certificat d'éludes les 28, 29, 30, Juin et t"' Juillet 
t926; 

b) Concours d'entrée au cours complémentaire de 
Lomé: le. '2 et :l Juîllet t926: 

c) Examen de sortie du Cours Complémentaire de 
Lomé: les 5, Il et Î Jùmet 1926. 

Par al·rt\té du 14 Mai 1926: 

Est autori.ée la créatioiJ à O~oJi d'une Mutuelle Sco­
laire dépendsat d. l'Ecok de village .d'OKor. 

Bour• .,. IC<llair•• · 

Par déc.isioll du Hi Aveil 192fi: 

Sonl 	 accordées aux IiIs de chefs, dont noms1.. 

suivent. des bourse! scolaires de 30 (rancs par moi., 
pour compter du 1- Ani! 11126: 

i' - P>no (Père N'nié, chef du village d. Kiakougou), 

·2" - A.. (- Tounda••, de Seola), 

3" - B ..... (- Bopae, de Tapounte), 

4" ­ N'DA (- Odiagenédé, dc Koudiatougou. 

5" - N'DA (- Pago, de Koutougou). 

Par décision du 30 Avril 1926: 

t'ne bourses d'études de 45 Irancs par mois eat accor­
dée au jeune métis HaOil: GRUNE. demeurant il PaUmé. 

COMH11110NI 

Par décisioll du 14 Anil 1921.: 

)\. I1.Y est nommé, pOlir l'année t926. membre de 
la Commission de Clas5'ifkation des Patentes el Licences 
du Cerc:le de Lomé. en remplacement de M, RAwsnoN 
rentrar:t 'CIl Europ~, 

Par décisions du 20 Avril 1926: 

Une Commission composée de: 

M.M. 	 MOG.IBR. Chef du Service des Travaux Publics, 

BLANC, Chef de la Section du Matériel, 

DSLA,PlIUl&B, Surveillant des T'ravaux. Publiçs, 

.e réunira, 1. Mercredi 21 Avril 11 15 beures. à l'eflet 
de proeéder il l'c..nyage, il. la vérification et à larécep­

lion, s'il y a lieu. d'une scie mécanique transportable J 

ùe pompes et de moteurs destinés au Service Local. 

Une Commission composée de; 

M,.M. BL••C, représentant le Chel du Secrétariat Général" 

Moo".gR, Cbef du Service des Travaux Publics, . 

LAlIIGDOff t Commis chargé du Transit, 

S~ réuntra~ le Mercredi 2t Avril à 8 heures~ à la 
nouan. il. l'eltet de procéder il. la réception de bois"et 
verres il. vitre livrés par la Compagnie Africaine de 
Commèrce. • 

I.a même Commission se réunira. le Jeudi 22 AvriJ,.. 
il. la m~me heure pour procéder à la réception (le bois 
li.ré. par la Compagnie Fronçais. de l'Afrique Occi­
dentale. 

Por décision du 30 Avril i926: 

Une Commission technique' est chargée d'examiner Jes 
justifications produites par la Société O""IA en vue 
d~obtenir le paiemènt du mat~riel réceptionné en Franctt 
Elle consignera 80n avis sur l'opportunité du mandatement 
dans un procès-verbal qui sera mis éventuellement à 
l'appui du mandat il. établir. 

Cette commission est composee ainsi qu'il -suit: 

M.~L .Le. Chef d'Escadron BILL•••• Dir.c.leur des Voles· 
de Pénétration et .du '.I.hut, 

Le Capitaine dll génie D'Àr..\,s., Adjoint au Dîn.teur­
des Voie. d. Pénétration. 

Moo.... , CommÎll. de. Travaux Publies, Chef du Servie.. 
dM Travaux Publir.s. 

Pur décision du t·· Mai 1926: 

Une Commission composée de: 

M.M. 	BL~.C, Cbef de la Section dn Matériel, représen­
tant 	le Cbef du Secrétariat Générah 


BAae;••, ) 

~ Surveillant. ries Travaux Publics,

DftU'PtUIu. 	 ,.f 

Se réunira, le Mercredi 5 Mai à 9 beures, il l'effet de­
procéder il. la vérilication de l'état d'appareils de cbaul·· 
rage appartenant nu Service Loeal et d'en proposer la 
eondamnaÜoD s'il y a Heu. 

Par décision du 3 Mai 1926: 

Une Commission se réunira sur la .convocation de SQn 

Président il. la Station A~rioole d. To.é, pour procé· 
der il. 	 l'examen de sortie et des aptitudes professionnelles 
du moniteur agricole sta~iait'e AlfOUSOOU, Antoine. 
comptant une année do stage ,le H Mui 1926, et de 
AL', 	 Cbel d'équipe il. la Station Agricole de Nnatja, 
aneien moniteur agricole allemand. 

Cette 	Commission e-st composée ainsi qu'il suit ~ 

M.M. 	 G......., Administrateur du Cercle 

o d. Klouto, Pré"ideut 

}fA.c.:ION~ Conducteur des Travaux 
Agricoles ( Membres, 

NICj.nou , :Moniteur ~gricole, 

Par décision du 7 l'iai 1926: 

La CommilSlon loobuique înstitll~. par lB.. décillioll 

http:autori.�e
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n· 2~! flu :lO Avril 1926 sils-visée est ,chargée ,le 
J)roeéder il la réception réglementaire. à Lomd, du 
matériel mentionné à l'artiole 9 dn contrat passé uvee 
1a Sooiété Olll/lA pour l'installation il Lomé d'une dis­
tribution publique d~ènergie électrique. 

Par décision du 8 Mai 1920: 

Uue Commis.ion composée de: 

M.M. BuJ'fc, Chef de !a Section du Matériel) reprél':el!­
tant le Chef du Secr"t..ria! Général, 

,s,U1"T CaIQ, Commis des Trésoreries, 

]~.A"GDON,· Commis {~hargé du Transit, 

se réunir", le Mardi 11 Mai il 8 heures, à l'elfet de 
procéder à la réception de timbres-poste coloniaux. 

Par décisiou du 12 Mai 1926: 

Une Commission composée ne ~ 

ltM le Capitaine DA".u~E. l'ré ..ddf'JII, 

BLANC, Chef du Bureau du Matériel, 1 
MeH1NIBR 1 Chef du 'Service deR Travaux \ JJembl·e." 

Publics, \. 

se réunira, le Yeudretli :14 Mai à 9 ht}ures du mutin, 
à l'effet d1evnluer un stock de 1,700 kgs. tle bois 

-d'emballage provenant do i\luMasin Général et deman,lé 
-en cession par une elitr.epI'lSe privée.. 

Par décisions du 10 .Mttl Hl2H: 

Un comité provisoire composé de! 

:M,M. FO:\TOYI"iONT Gaston, Administrattcur 

en Ch'ef ùe~ Colonies, Présl:d"uf, 
VSROÈS, Administrat,em'-Adjoi.td' ! 

de -j H. classe des Colm:.ies. llkm/n'es 
DAGORN, Contrôleur des P. T. T" 

ERDIAV. Commis des Serviees Civils, Secri?lail'e, 

se réunira sur la convocation de son l'réRident. en 
vue de fuire élire par les fonctionnaires qui ont fl(lh~ré flUX 

statuts de la Mutuelle Européenne, les dix l1lembrE's 
composant le Con,.:eil d~Adminish::ation t't les trois 
membres de la Commi~sioll de Controle de la société. 

Pne comité provisoire composé de: 

M.M. LAJ'IIGDOl'f , Commis-Expéditionnaire 
de I-e c1. Pré.n'rleuI, 

I)Of:S.-\II Puul, Ecrivain-Expéflitionnnire' 

, de 3·" cL ~ , 
DB EMRf<THO, Lépold, Commis-Expé- Jlembret 

diUmln.aire de 5~m, cl. . 

STl,yESTRB :Medrid, Commis-Expédi­

tionnaire fIt; 4" ...• el. Sl'ct'étaire 

se réunira sur la convocation de son Président ('fi 
vue de Taire élire, par If-'f' agentl:. qui ont adhéré ~ aux 
-statuts de la Mutnelle Indigène, les dix membres du 
1Jofiseil d)AdmÎnÎstration et les trois membres de la 
{:omrnission de Controle de la société. 

Par décision du 14 Mai 1926: 

Une Commission ccm posé de: 

M,M. BLANC, Chel du Burenu du Matériel, représentant 

le Chel du Seerétnrittt. fiénéral, 
B.lRBIIIl~ Surveillant des Travaux PubUcs, 

L.4.l'fGDOl'f, Commis char~é du Transit~ 

8e réunira, Je Lunùi 17 Mai à 9 heuref', à la Homme 
à reIfet de réceptionner de$ bois livl'é:, au Service Local 
par la Compagnie Africaine de COl~mel'ce. 

SUBVENTIONS 

1 
Par décisions du 28 Avril 1Hitl: 

Une 'subvention de 200 francs e!'t accerdèe à la Sol'iét-é 
Co~mopolite de TennÎ!l: fie Pulimè. 

. trm.~· subvrntion tic aooo francs, pnyahle par donzièulf~ 
et plU moiR, ('~t I:lccordé~ au DiJ'eettHU' de r~(:ole libre 
proressionnl'He tPAnécho, pOUl' e:o-mpter dn :I~~ Janvier 
19:1.6, 

Par dédt':lon du 10 Mai iH2lî: 

Fm' t'nhvcution fie nOO franes pst nlloup.e au PI'ésideut 
de rAs!iloeiation (tcs AdmÎnistrateul'15 des Colonies à Poris. 

:j Par arrMé do 14 Mai Hl2fl: 

L'ne subvention de 300 fr:alles- est IH'cordée à la 
MutneHe S('nlaire du village d'Okou. 

Par décision !lu i4 ~ai t9:W: 

L'ue subvention de 560 francs est al'rorilêe il lu Soclé{t; 
musicale «La MODBR~I1)} dont le t'il~~p est ft Lomé. 

ALLOCATION 

Par déei~îon du 28 Avril IH.2c.: 

L'article tH de l'arrètê n" f(ii du 2:J Février t92Ü t'st 
ainsi modifié: 

Tl p"t aUoué à l'Aide-.\tédf'rÎn· principal FtiJkio de 
SOUlA une allocation viagère ,le 1;;00 'fraJHI$ par ml. 

DOMAINES 

Pllr arrêté du '28 A\Til 1926: 

n est ncc.ordt5e, à compter fin 'Z;)'Avl'il H)2ti, à M. Je 
IHrectenr (le l'Eeol(' RégioHal,~ d'Ané{'hp ell vue de 
l'organisation 11é l'EnfieignernPllt a~rirole nn permis 
d'oùèurHltl0n provisoire, à titrp flrall1it, d'un terrain 
ttomanÎHI ~Îtué à Anécho et fig:uJ'nnt au plfln allcman() 
de cette viUe sous 1e X" 41, Teuille 1. et précédeBlt'nt 

ii 
loue par le sieur Akakpo SITL 

Ce permis e~t accordé il titre eS5lf'ntiellement prpcaire 
et pourra ètl'e revoqllé sans aucun tlf;hti de préavÎs: 

JUSTICE INDlGtNE 

Par arrêté du 30 Avril 1926: 

Le bcnéfice de la lihération conùitionnelle est accor­
,dé en vertu de~ dispositions de la loi dn 14 Août 1885 
au nommé Stephen KPAUHP.l, 'condnmné le 2 Novemhre 
1922 par le Tribunal ~é ~ercle de Klouloà 5 nnsde prison 

http:Administrat,em'-Adjoi.td
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Par décision du:>O Anil 1926. 

M. L. BLO'D, Adjoint principal de classe ••ceptionnelle 
<les Serviees Civils d. l'A. O. F. débarqué du paquebot 
•'Iloggar", est nOlDmé Président du Tribunal de Suhdivision, 
en remplacement ùe M. JARDTLI.IIIR rapatriub1e. 

INDIGtNAT 

Par décision du 30 Anil J92(\: 

L'exercice des pouvoirs disciplinaires est eonJéré à 
M~ LH BLOND, Adjoint pri llei pal ùe classe exceptionnelle 
des Services Civils de l'A. O. F. Adjoint au Comman­
de Cercle d'Atakpamé, pour toute la durée de la pé­
riode 01'1 il exercera les: fondions dont il est actuÀl1c­
ment investi. 

AFFAIRES COURANTES 

Par déeision du 14 Mai 1926, 

M, P ....O! Georges, Administrateur de 1'" classe des 
Colonies, Chef du Secl'éteria! Général, est chargé de l'ex_ 
pédition des affuires courantes et urgentes pendant la 
tournée du Commissaire de la République au Togo, 

BOISSONS ALCOOLIOUES 

Par décision du 29 Avril 192(;: 

Une autorisa.tion définiUve d'importation .et de mise 
Cn vente dans le TerriloÎre Ju Togo, placé sous le man­
dat de la France, est accordée en ce qui COncerne les 
boissons alcooliqnes suivantes; 

.. GE!'fJÈVRES T 100 et T 50 H 

de la Maison "DISTIJ,I.sE&nERll & LnumaSTOKBJUJ DB KORIUfABJl t 

de ~CH1IDA~. 

Par décision du 4 Mai 1926: 
Une autorisation définitive d'importation et de mise en 

vente dans le Territoire' du Togo. placé sous le mandat 
de la France, est accordée en ce qui concerne la boisson 
alcoolique dite Gin Pelers {j Rn GB!'(EVA" de la Maison 
Distellery J, J. W. PRT'" de Hambourg. 

DIVERS 

par arrété du 2·1 A",il 1926: 

Est nommé membre titulaire du Conseil d'Administration 
du Togo, en remphlcement tle M. CON3TANT 

i\I. LASSERRE, Agent, Fondé de pouvoirs de lu ~Iaison 
J, B. C•••ou. 

Est nommé mmnhre suppléant du Conseil {]'Admini~ 
stration du Togo, Cn remplacement de lI. LASSURRE: 

M. DOL, Agent de la Compagnie Français. d. l'Afrique 
Occidentale. 

Par arrêté du 28 Avri11926 
Est autorisée la création à PaUmé de la Rodété déno­
mmée • t SoCIÉTB COSMOP(tLlTH DB liteNtS DB P.u.IMS. 

Par décilion du 28 Avril 1926. 
Est aulori.é le remboursemen! li M. A. RIiH..T, traduc· , teur de langue allemande, des Irais de lunéram•• de sonl fils, décédé à Lomé le 8 Mars 192H.': 

Par décision du 11 Mai 1926 
Sont agréés comme memhree du Conseil d'Administra­

tion charg. de la gestion des biens de la Mission Cabto­
lique dans le Terriloire du Togo, placé sous mandat 
de la France, les missionnaires dont les noms suivent: 

M. M. Le Révérend Père Ch'arles A.4zo, Pro-Vicaire,. 
"'Vice Président 

Emile RIHBSTlllN 

lean-Marie BIIDIL 

Joseph LRGRA.n 

SERVICE DES DOMAINES 

,1 VENTE AUX ENeH~RES PUBLIQUES , 
D'UN AUTO CAR 

Le Dimanche 4 Juille! t 926, à dix heures du. 
matin dans le Cour du Bureau des Domaines de 
Lomé - Batiment du', Câble il sera procédé à la 
vente aux enchères publiques d'un 

~ 

AUTO-CAR 

PLACES. -Marque LATU.. -FORCE 14 H. P­

ENTI~REMENT NEUF. 

_ISE A PRIX. 71.000 FRAfilCS. 

FRAIS EN SUS 5% 

Le prix principal et les frais devront être versés 
avant la livraison et au plus tard dans les 8 jours 
suivant la vente. 

Dans la mesure où l'approvisionnement de ses 
Ateliers le permettra, j'Adininistration pourra 

fournir à l'adjudication, les diverses pièces de 
'rechange. 
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LI STE DES SOU SCR 1 PTEU.RS 
A LA CONTRIBUTION VOLONTAIRE '1 " 

""""..........._. 


MONTANTNUMÉRO DATE NOM ET PRÉNOM 
I>U 

VERSEMENTU'OIU}RE 

5 Maï 19261 
12- ­2 
12 - ­3 

4 ~14 ~ 
15 ~ ­5 

6 ~t7 ~ 
7 17 - ­
8 17 	 - ­
9 18 -' 
10 20 - ­

25- ­11 
12 27 - ­
13 27 - ­
14 27 ­
15 27 - ­
16 27 - ­

17 27 ---­
18 27 

19 281
20 29 - ­
21 29 
22 29 
23 29 ­
24 29 
25 29 ­
26 29 	 ­
27 29 
28 31 ­
29 31 - ­

! 30 31 	 ­
31 1 Juin 1926 
32 1 
33 1 ­

34 1 
35 1 - ­
36 1 - ­
37 1 ­
38 1 ­
39 1 ­
40 1 - ­
41 1 ­
42 1 - ­
43 :1 - ­

3 ..- ­44 
45 3 - ­

:3 - ­46 
47 3 - ­
48 :1 - ­

4 - ­49, 
4 - ­50 

;;1 4 - ­
!:l - ­52 
5 - ­53 

1 

mlS 

SOUSCRIPTEU RS 

M. 	 ANDRÉ Charles, 
PRIG~NT Charles 

Mm. PRIGENT Marie-Emile 
M. 	 AUBRY Joseph 

FERJUS Samuel 
LA COGNATA J, B. 
GOUD Jacques 
LAMY-CHARRIER René 
PER~HA Georges 
HO~RD-Léon 

JONCA Jaques 
DOL H,enri 
LECLERC Maurice 
DESAILLOUX Louis 
PELLEGRlN Amédée 
SALÉs André 
FARRAGUT Henri 
QUI:'sTROEY Henri 
CNAMAY Francis 
ALLARY Pierre 
GARRIGUES Louis , LAM01l1E Valmond 
MARÉCHAL Henri 
POULE'ITE EliF 
ROUSSE.AU Louis 
Roux François 
REY Joseph 
PERSlLLE Henri 
FONTOYNONT Gaston 
MANEL Jean 
BRASSARD Paul 
BARBIER Raymond, 

ADRESSEPROFESSION 

Lomé Togo 
Ch.! du S", d, I,lraeli.. lU eh,min d, for 

Ph,IoS"ph, 

~ 

-


Admioielrsleu' dea C,lonw

OÙ"., d'IIi" ChIIlIIio de rer 


auni" d'art ,., Chmin da rer 

- -
Sous-Chsl de il" 

~ -Chel .mi" f.11 .u Chemin da Yer 

!dpial prineip,1 H. C. d.. &oITi... éiril. 


Ou"i" d'.rI au Chamin d. Fu 

Adj.inl èDmplahl, ppal, d.. Ch.mina de 1er 


AJlIDI d. 1. Ci. F. A. n. 
 - -
Cil F.A. O. - -

,-

-
1 - -1lj",Ia.r de 1. B. A. O. 

-,Agan' de 1. S. C. O. A. -
S. C, O. A. 

--
-

---
-

--Sou. briO"ior de. Doum. 
l..lilulm 

-Admi.,.\ralaur en ,baf d.. t,l"i" 

Sie...'" 


Che! de .lali.. da T, S. F. 
 -

Agen'-V.,,, --
BONNECARRJ~RE Aug.1 ' S.."""e., de. Coloni,. -

Cemmi...i .. 11,' 10 Rlpuhliqua •• T.g. 
LINTANFF François Uj.io' ,rino;,.l de. SIIY~ee Civil. 
L.NTANFf Alexis Aj.ste., -

~ -làd"io ppaL 2' cl.... , D'. du Sce da S.nlé 
CUEYSSIAL Auguste 
LEl'oNl'uRIER Charles 

--Ph"maoi••·M.jor da 1'" ,1.... 
..- - ­Sargeni-M,jG, inlirmier 

SeRAilS Emile 
TEROSIET Alexandre 

-Agant de 1. S. C. D. A, 
-C.mmi, dea Sarvi". civilaGRIMAliD Auguste 

Commis dee ~ervièes cÎyiIsERDIAU Léon 
-CDn~Dlsur d" b ...... Ch.1 du S"'W 

LAFONTAINE Paul 
BARBEY Marius 

-C.mmi.-SrafijB1 
-Archi\ecl.JAcQuo'r Roger, 
-CANE'IT} Xavier Survaillen' d" f rmllX l'uhl~. 

MOQuAY Armand ••;\10 de puri 
-Cha! m'988inia, à 10 Ci. f. A. O. 

ATIOGBJ! Jean 
CODJ .... Victor 

-•.,..,iI à 1. Y. A_ O. 
--Ccmll1.rçanlJAZZAR Kalil-Elias 

«JAZZAR Fouad-Kalil -
-, -Brigtdiar de. D."n.. 

PARISOT Georges 
ASTIER A. Joseph 

Adminiall'lleur dsa Cclonia, Ch,r du S. S. 
MARTINET Henri -,Adminillralsur 4sa tolonisa, Ch.l d. Cab;",1 -

TOTAL •. , •.••••• 

DE LA 


sOuSCRrpTlON 

. (FRAIeS) 

50 
200 
50

" 25 
100 
50 
50' 
70 

100 
70 
50 

500 
150 
100 
100 
100 
100 
100 
250 

: 

300 
50 
50 
50 
50 
50 
50 
'75 

100 
300 
100 

50 
30 

, 
'500 

1 

'50 
25 

400 
100 
50 

300 
50 
50 , 

' 100 
20 
52 
30 

100 
50 
20 

100 
100 
90 

300 
200 

6.157 
1 

http:ROUSSE.AU
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PARTIE NON OFFItJIELLE 

EIJII5ERYATIDN DE LA PROPRltTE ET DiS DROITS FONCIERS 

AVIS DE DEMANDE D'IMMATRICULATION 

Âu Livre foncier du Cerel/! tle Lo-mé: 

Suivani réquisition Il' 360 déposée le f" Mai 1926, 
le Sieur GAR8ER Edouard Amoussou. profession d'employé 
de commerce demeurant el domicilié à Lomé, propriétaire, 
majeur. non interdit, d••tatut indigène, Il demandé l'im­
matriculation, au Livre roncier du Cerde de·Lomé~ d1un 
immeuble. urbain bâti) consistant eu un terrai"n ayant 
la forme d'un quadrilatère portant une maison d'habita­
tion en- ma\~onnerie, d'une conte.nance totale de 6 ares 
37 centiares, aitué à Lomé, Cerele de Lomé, et borné 
an Nord par la Rue de ChampagIle, 10 l'Est par Afanglo 
Guillaume, au Sud par Swanzy, il l'Oue.t par GBOOBO loban­

nès, Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, à 
sa connaissance, -grevé d'aucun droits ou charges réels. 
actuels ou éventuels. 

Toutes personnes inttressées sont admises à former' 
oppo~ition à la présente immatriculation, ès 'mains dit 
Conservateur soussigné, dana le délai ùe trois mois, à 
compter de l'affichage du présent avis, qui aura lieu 
incessamment en l'auditoire du. Tribunal Civil de Lomé. 

Le COll!!ertJat~ur de la PrQpriéré foncière~ 
VEIlG"E8 

" 

AVIS 

Le Commissaire de la République Française 
au Togo a l'honneur de faire connaître que 
la date d'examen pour l'obtention du Certificat 
d'Aptitude Professionnelle altx emplois réservér. 
de la 3'~' Catégorie aura lieu le 1" Jumet 
1926 au titre du 3'm' Trimestre 1926. 

\ 
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ÉTAT des mouvements de la Navigation du Port de Lomé 

pendant le mois D'AvRIL 1926' 

TONNAGEDATES TONNAGE
Nol'l!s~ PROVSI'ANCH DT 

.. _~~~~ 

1 
~PAVILLON -----·1 ~-- '- ÉQUiPAG.NmUI'tAL 

DHSTII'U,TlON VRS rtAVIAas 
DÉBARQUÉ IUJ.BARQUjD'.uuuviis ! DB nÉPAll't 

1. 
1Mollandai. 50 - - 654.!''19 

Hambourg-Cotonou 
30, 3, 26 3, 4, 268S-Djoéja 2.lil3 

~ 
659 40.:1193. 4. 26 -do !JO732Anglai.SO-Slr-George 

Lagos-Sekondi . 8S'!WSi.472-do­ 71~ do 2.637 

Col.onou-Marseille 


FrançaisSI-Forla 

l!6.07g-132-do­ _. do 2.896 

Matad ;-Bordeaux 


-do­92-Europe 

i3,249493,1976. 4. 26 6, 4. 26 

Londres-Sapele 


9S-Bereby Anglais 

2,,9,541- . 358, 4, 26 3,043'~do-94-Wllfred Norvégi~n 
Anvers, Pte,. Noire 

95,ti84533,2297. 4, 26 7. 4. 20 

Liverpool-Opobo 


·98-Bodnant Anglais 

60 .~~54,1098. 4. 2iI 8, 4, 211 3.122·IUi-Touareg . ~rançais 
Marseille- Douala 


50 
 4.480
12. 4.261 12, 4. 2iI 732 


Sekondi-Lagos 

t3 4, 261 14, . 4, I!I 


7-Slr-George Anglais 

46 107,048 13011.287.a8-Féllx-Fralsslnet Français 

Marseille-Cotonou 


40 - 292,304do­ 2.600-do.aS-Alblreo Hollandais 

Lagos-Hambourg 


52 98.78:! -Hi,4, 26 U\. 4. :lf 3.35:!~ OO-Bompata Anglais
Liverpool-Opobo 

i.640184,300403.t~" 

New ~York-Opobo 


:1 0 I.Barracoo t7. 4. 26 li. 4, 2(-do­

iOIi 71143-do , fS. 4, 26 3.847 

Calahar-Londres 


~02·Batanl -do~ 
i 

5J1OO135a.08118. 4, 26 00­~03-Alba Français 

Bordeaux-Matadi 


:11;j~, 4,do- 26 UiS7 54082, - 109104-.lonathan Holt Anglais 

Liverpool-Douala 


122do .....- '18, 4. 26 2.6i7 1 (\,920 
Matndi,Uordeaux 

~06-Tchad Français 

49,4~0:14~06-Ferento 20. 4, 26 20. 4, 2ti 3.714Italien 2~,a{)3 
Gènes-Pt.Gentil 

·107-West. Kebar do- îlL 4, 2f 33 110.298Américain' 3,316 - -Pcnsacola-Douala . 
108.0Uémé 462,41721. 4. 261 -do­ -Français H3,410 

Pt. Gentil-Mar.eille. 
47 10(1.667 ­3,220109-Burutu --do- 1 22, 4. 2~Anglais 

Hamburg-Hambnrg i• 
!if)22. .25 4. 26 3.271Français 3.961 32Q.119.4. 26/llO-St Vincent 

1Houali\-Hordeaux 
482.304 40,466 1 ­do- l 2%, 4, ':lI 


Londres-Warri 

Anglai,JII-Brahsu 

t37, 3n31 ---....,1.372'23, 4, 261 24, 4. 21l!IoUandais112-Hercules 
lIarnburg-Cotono\l ! (\5.839663.074­ -24, 4,26 25,4. 26FrallÇ .. i~ .4 4 S.Belgrano 

Marseille-Cotonou 

-do­ 25. 4. 2û 26, j, '2t' UÜ51148 


Marseille-Cotonou 

" ,0,788 


\l,l!ttII4-Nlger 

. .. ' 40.ti8t 
,Douala-Maueille 

3,122-do= '27,-4-. 26 1 27, 4. 26 ,'. . 64",1 IS-Touareg , . l 1 
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DATES TONNAGE 
NOMS, 'PROVBIU.ftCB 11 TONNAGE 

-~-'-,~ ­ J.­, PAVILLON -EQUlFAGB i 

1
1JII.STUfATtON DRS NAVUUlS ftO!lINAL 

O'ARI.1YÉB DU DUPAltf DiBAOijVli . '.DARQUI! 

i 
1(j7.674Français 27. 4. 	 26 27. 4. 26IlS-Félix-Fraissinet 46 2.1452.287 

l 
1Cotonou-Marseille 

\,1 17-AI.Oanteaume -do-­ 48 "181.000--do- en rnde 2.803 
Ha'mbourg-Douala 1 

164-do­ 28. 4. 261 IlS. 4. 261 18-Asle 4.214 9.349 
&rde{lux~Matadi 

Anglais 29. 4. 26j 29. 4. 26 732 501 19-5lr-Oeorge 852 
Lagos-Sekondi 

44,2.808120-8enln do­ -do- en rade 1:17.507 
1Hamburg-Cotonou 

Lomé, le tu Mai 1926. 
lA! Clulf du 8er;v'it:e de... Douanes p. i. ". 

BAIlBBY. 

AVIS 


LOHt un an 17 fr. 

PRIX d'Abonnement l 


par Po.le (Frul/.C< et Colonies) Il. an 20 tr. 
, 

Lomé Cllvré àla mal...n) 11r.4$ {, 

PRIX du Nùmérol 
 1,25 i 

(par poet.) . Ifr.7$ \ 

, 

TARI F des Insertions Avis - Publications 
( Compogltloft IJlelna) 	 '. ­

La ligne de 90 m;-' du corps 9 . 	 . Ir. l,50 

Annonces - Réclames. 

Une page entière 80 Irs. Un quart de page 30 ln.' 

l'ne demi page 50 Irs. Un' buitiéme de page 20 Irs. 


-~.... _­
/j' 

Pour Insertions - Avis - publications - annonces - réclames 
plusieurs fois répétées: Réduction de 20%. 

N. 	B. /. Prix minimum: 10 fr •. 
2' e.. prix.n'indufflt pa. renvoi d'un numéro justificatif. 
. 1' Le élwi:J, Il. l'emplacem.nl est d la discrétion du Direcleur .de rtmprim"<V. 
4' Le. Ânnonce. et récw.me. doiVffit élr. payée. d'a~nce. 

Adr••ser' la ~O?H.pondanœ à M. ie DirecÙlur de l'É ole Pl<!!es,ionnelle - LQDlé - Togo. 
., 

• 

http:l'emplacem.nl


BU'LLETINÉCONOMIQUE 

DU 

P~EMIER TRIMESTRE 1926· 

• === 

RECETTES DOUANIERES 

Les recettes du {OF Trimestre Se sont élevées à 3,8:2H.472lr'~. ,47'contre :l.O~4.476 Crs., 66 durant la période correspondante 
de 19211 accusant ainsi un excédent de 774.99~ Irs., 81. 

TABLEAU COMPARATIF DES RECE.TTES DOUANIERES 


DES PREMIERS TRIMESTRES 


1926 et 1925 

. 
. 

-

. 

1926 

.............. ,~.~ 

1925 

.............................. _..... -

DtfférenC9 pour l'a n"ée 1926 
- ............................._---­ "' ­

EK" PLUS EK MO!!'is 

, 
mmm 1 

Droits d'importation 2.963.519,84. 2.;;80.!196,3" 282.823;48 

- d'exportation 

Taxes acces!3oÎres 

87.980,83. 

2;).:\84,25 

98.32\, Ir. 

HI.73i,12 ~ ti.n47,ia 

. 10.340,:1:1 ,1 
i 

- de consommation 754.587,5n . 258.722,02 

-
+ 495,8(i5,\}~ 

Il. 

Totaux 3.8294i2.47 

. -
:l.054.476,6G 

-
En pluo 7i4,99~,81 

Sil UAT ION CO MM E R C 1 ALE 

Le mouvement commercial du 1" Trime.stre 1926 s'élève de 3.314T.2~41 
'au total à '0.721.426 francs marquant sur le t" Trin;leolre Ces augmentations se répartissent comme suit: 
~. ,l'année pra.édenta dune plus value , Importations: 2.865.252 franos et 886T·442Il éde 10.127.4~0 francs 

... ",,#ue a corr.spon en quanti t • un accroissemenl ExportatiOlu: 7.262.198 francs et 2.427T852 
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STATISTIQUES COMMERCIALES 

A, 

VALEURS 

.. IMPORTATIONS 

PREMIER TRIMESTRE Différence pour t'année courantePAYS 
_____MM__ , _ ...~.._-------~--~-- ----_. 

DE 
1926 ,1925 BIf PLUS HIf 11(111"$

PROVENANCEJI 

J 

i 
U77,6805.1r.8.783 L08t.i03France 

i 24.913 17.5:14 7.:l79Colonies: Françaises 

l1U4S.üStl 13.:m.816 1.776.770Etranger . 

20.:132.282 17.4(\7.030 2.865.252 

En ,plus: 2.865.252 
i Totaux 

. 

1 

1 

2·. - EXP 0 R T A TI 0 N SET RtE X PO R T AT ION S 

PA YS . PREMIER TRIMESTRE Dili':."'•• po..r ':ann~. co..ran'. " 
-~._---.- ---~ 

OB 

19254926 EN 'LUS EN 1I0,""DESTINATION 

France. , 13.15r..602 7.799.471 5.3117.13i 

Colonies FriUl~ai••• 160.031 148.268 11.763 

iEtranger 7.072.511 5.179.207 1.893.304 
i 

Totaux 20.:189.144 i 13.126.946 1 7.2!îi.Hl8 1 

En plu.: 7.262.198 

3', COMMERCE TOTAL 

PA YS DE PROVENANCE l'REMIER "TRIMES'rTtE 

el de 

DESTINATION 1926 1925 

France lR.3Hi.381l 11 .877.151 

Colonies français6s 1 184.944 165.802 . 
E\ran~er %2.221.097 18.55t .023 1 

Différences pOur '·année courante 

R" l'LUS Rft MOINS . 

6.438.234 

19.t4% 

3.670.074 
. 

, 

1 

1 

, 
Totaux 40.721.426 30.tl93.Q76 to,t27.4tlO =lEn plus: 10,{27.430 

1 
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El 

QUANTITÉS 

f' - 1 III p.o R T AT 10 N S (en kilogramme., ) 

- . ...,,, -_ . ,
1 PREMIER TRIMESTRE 1926 PREMIER TRIMESTRE 1925 1 

~ ~ 

L 
-~~~.... ............. Diff.renee pour -fJannée
~--, 1926 : 

PAYS DE PROVENANCE PAYS DE PROVENANCEMOIs1 • 
1:t-"RANCE ÉTRANGER TOTAL FRANCE r ÉTRANGER 1 TOTAL Jo'RA~CE ÉTRANGER i TOTAL 1

J 1 1 
! 

JANVIER 738.317 9a2.761 ~mltA5a 1.424.484 + 116.864 +129.730 + 24(l.~94 1UnL078 803.031 
· i 1 

FÉVRIER t.188.09R, 783.2t>9 l ,389.(J(h~ 94.7551.971.357 701.101 -~" tl8t.752 : 688.1104 + 486.997 + 
. 1 

MARS 464,.883 1l.tit4.338 11.979.221 1.140.814 780.31t 1.921.125 : ~~~ 675.931 + 734.027 + 58.096 1 

TOTAL ~ • 2.391.298 ~r 2.271.841, 4.735.214 1- ï2.070 + 958.512 + 88".44213.230.358 ___5.621.656 .2.463.368 1 
1 - -- ..~ ~ 

2-. - EXP 0 R T A T ION S (en kilogrammes) 

Il Mois 

PREMIER TRIMESTRE 1926 PREMIER TRIMESTRE 1925 ,1 

PAYS .nE PROVENANCE 

Différence pour l'année 1828 1 

PAYS DE PROVENA~CE 

TOTAL FRANCE 1 ÉTRA!\:GER 1 TOTAL FRANCE t ÊTRANGER TOTALFRA!'rrj"CE 1 ÉTRANGER 

1--1---1 
JANVIER 1.811.408, {,088.t82 2.899.590 

, . 
70.379' +- l.~î08.8\1ïi 

-c­

572,81<01.017.803 't.590.(l9:l +1.238.518 + 
464.llO2 i t.l80.2G4 ·t.644.86H 762.692 292.953 1.051\.645 .~~~~ 298.090 + .887.311 + '>8\12211 

707.227 + 529.731 

, 

1":" li7.493 +1.0M.Hi7 Li41i.33O 2.510.497 1.241.6GO 
, 

739.103 l.1/80.71i3
1 

1 1·1 , 
3.:140 177 3.7t4.77{j l , 054953 2.577.242 ' 2.049~859 j4.G27'JOI 

, l 1 

3' ~COIilIilERCE TOT A L (ell kllvgl'ammes) 

IMPORTATIONS ET EXPORTATIONS 

.~. 

PREMIER TRIMESTRE 1926 PREMIER TRIMESTRE 1925 _.... 

1 MOIS PAYS DE PROVENANCE PAYS DE PROVEJl!iAJl!iCE 

, FRANCE ETRANGER 1 TOTAL FRANCE ETRAXGER i TOTAL 
· i 
· , 

. JANVIER 

FtvRIHR 

MARS 

, 

TOTAL"~, 

1.820,8:142.549.725 2.020.943 4.570.068 1194.:14:1 3.015.177 

1.652.700 1.963.5:l3 t.4i~l.79:! ,981.41\7 2~445.2503.616.223 
-

1.629.050 2.9tiO.668 4.489.7'18 lU182.474 1.I)19.4t4 3.901.888 

12.676,609 5,040,6105.731.475 6.94lU34 4.321.705 9.362.3Hi 
. 

Différence pour l'année 1826 

. i ! 
FRANCE ETRANGER i TOTAL ,i 1 1 

+ t.:155.382 200.109 +1.555.491+ 

+ 188907.+ 982.066 +t.t 70.97:1 

- 853.424 58i.8:10+1.44L2M + 

690.865+ + 2.623.4291+3.3t4.2~~ 
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DIAGRAMMES. COMPARATIFS 

,des premiers trimestr~s 1926 -1925. 

IMPORTATIONS EXPORTATIONS 


.;, .;,.. ..-
C'4 -.., 
<Il <1' 
C'4 -~ 0; 
(Il <Il 
(Il (Il 

0 0 
C'4 

.;..-

""-

.;,.. 

.; •Ot•Ot le .. -le .., (1) ct)lt'"10 
(1)-C'4 -01-". 

1­ -ID C'4 
(Il (1) 

C'4 
(1)..t"" 

(1)II) (1) 10 
C'4 
II) (1) 

C'4 C'4 C'4 C'4C'4 CI> CI> CI> CI>CI> CI>- -

-------Quantlth Valeurs Quantlt'.. 
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TABLEAU comparatif de._ princ:lpalea marc;;handises Importées pendant 18 1 Gr Trimestre 

de. annéas" 1826 et 1825. 

~ 'rnportatlons du le. Trimestre Olffll ...nce pour le 
Premier Trlma.Cre 

DESIGNATION DES PRINOIPALES Année 1926 'Année 1925 1926 (En , ..., _.." ... _----~.... ----­
• 

- ._--MAROHANDISES IMPORTéES 
QUAnlTBS ! VALEta 

RN PLUS 1 EN MOINS 1 
KiLOS 1 BN FR~U~C~ 

i 

1 
1 

1100.616 1 2:!3.457 20.244 
i • 1 

( 

103.104 
i 

11 278.272 168,8îl2 i 
1 1 

49.471 M4,863 38,960 
1 

244 U6.9ill 30,476 

Boissons 223,127 1 LIlilU35 189.805 1.224.428 407,DOi 

'299,450 kl 
k 

Ciment . 118.585 37ft 7{)3 1:l1.017 12.432.' 
1 

Huile de pétrole lampante . 429,740 i 000.779 40Ul86 409.9110 2.80.819 
: 

Métaux 964.307 t:o~8.718 273.HO 2.60ti,n7 " 
,1.546.4511 

• 

Sel. M9,033 133.73:1 436.417 167.6M " 
1 

33,1131 

. 
Poterie. 40.471 5.489 19722 !!6.749 1 

11.248 

Verr••• t Cristaux. . 18.9Bi :121.670 18,tl6l! 1 2(16JlIV 55.051 . 
Fils . 1(l,479 343.780 23.879 MB.SiO· " 

27:1.040. -
TiFIitUl' de Coton . '7a.840 5.438,78G 12:1.701 4.n4t ,DnS 897.228 ! 

1 
i 

Tissus autres . 133.737 l.241\,9711 120,817 (;83.798 563. In 
1 

Vêtements confectionnés 6.284 307,955 7.a34 299.1\14 1 8.761 

, Machines et mécaniques . 106.445 -,842 62.059 a86.311 :)1\1.501 
·1 . 

1 Ou vrages en Bois 

, . . 
1'6.200 417.t611 352.532 764.120 

" 
346.\154 . 

Ouvrages 3n matière. diverses 59,lIGO 2,431.827 68,lI4' 1.558.852 871.975 " 

Autr.. marchandises . t,233.101 3,734.4BO MU92 2.408.IV2 1.326.258 " 

• 
if 0 'fAUX 20.332.282 17.467.030 :;,078.008 • 2.21:.816. 

1 En pl". IUl65.t!it, 
'. . 

"" .. " 

Qu .unITES i VALEUR. 
KIl.o~ H • FRAJ'IlCS. 

98.1;98Farineux alime~taire8 '253701 

Sucre. . 165280 447134 

3~.0:.1nTallac. .. 583.82.3 

m3: 

Bois . 320 t ii .452 
1 1. It' 
1 1 

http:3~.0:.1n


1 

21' JOURNAL>OFl"ICIBL DU TERRITOIRE' DU TOGO PLAcl> SOUS LE MANDAT DE LA FRA!(CE 

TABLEAU (;omp.r.tlf de. prlnclpalee merc:bandl8e8 e.pot:l6e. 

pendant le PHmler tMmes'"'' de. anné•• 1928 élit .928. 

1826 D'Dérance pour le._t trimee'ra. 1828 
DESIGNATION 

, 
DES PRINOIPALE. MAROHANDISE•. V!LBUa8 VALBU:aS ,

QUAOTITÎS QV.i!lTfTBS Er.: PLUS EN MOINSEXPORT"E•• EN FaS. BN Fas. 

Bœuls et taureaux: 186 148.800 lM 77.000 71.800 

Moulons 4.902 196.080 7.644 6H .520 » 4111.440 

Chèvre. 108 4.320 !JO 4.000 a!o » 

Porcs 99 7.920 268 53.600 » 45.680 

Volailles 975 5.850 U34 6.804 \lM 

Autres animaux 2 80 5 400 » 320 

Poissons lecs 251.810 251.810 184.765 184.765 67.045 

Mais 1.H\2.174 1.036.958 323.422 194.053 842.9011 » 

HMical. 14.932 2.986 8.271 1.655 1.331 » 

Fruits S€'CI 2.274 1.890 4.905 641 1.249 » 

Arachide. .•. . 1.355 1.900 {( UlM l) 

Amandes de palme • . . 1.949.593 3.509.268 1.1189.744 2.702.566 806.702 

Coprah 98.240 275.073 St.863 127.718 » 

Café vert U\86 15.860 2.249 Il.245 4.615 

Cacao en fèves . . . .•. 2.929.661 H.718.644 1.63î!.022 5.875.279. 5.84:1.3611 l) 

Huile de palme . , , .. 686.495 1.838.186 « 414.468 

Coton égrené 8il.699 785..641 138.236 1.036.771 25U30 

Calebasses 1.428 2..606 8'783 004 1.70l! 

Igname. 61.086 12.218 48.012 9.603 2.6111 

Farine de manioc 87.8H 70:249 92.444 64.711 5.5:18 • 
NoIx de coco 110 66 1.6:12 653 « , 587 

Indigo 1.:123 1.500 826 '360 t.HO • 
Graines de coton 309.8711 92.964 179.345 71.739 21.225 )} 

" Tuùert:ules de manioc. 4:1. 3:10 17.332 17.332 » 

Oignons. . . . . 110 256 263 t.517 t.2!H 

Tapioca 39 60 « 60 » 

Peaux d. Bœuls 1. 0211 5.544 852 :1.730 t,814 " 
Nattes Indigènes H4 68 68 

Autres marchandises .. -.. 222 2.510 2.510 

Huile de coco . 327 978 53 63 911\ 

Caoutchouc , t • ,. 28.956 6.868 54,463 582.569 • 
Totaux Exportation « 20.230.163 12.9113.681 8.406.420 t.129.008 

Réexportation. 158.981 • 173.295 « 14.31.4 

TOTAUX; .. , 20.389.144 « 13.1.26.946• 
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Importations.-Les importations ont aU.int le chiffre 
de 20.33:1.282 francs contre 17.467.030 pour la période 
correspondante de l'année 'précédente l soit une augmenta­
tion de 2.865.25.2Irnnc8. A celle-ci correspond un accroit ­
sement en quantités de 886 T. 442, le. importation. du tri­
meslr. ayant atteint 4.352 T. 420 contre 3.256T. 871 pour la 
m~me période de l'année prérédente. 

Les différences..conslaté.s en quàntil~. el en valeur< por­
tent snr les artîclê8 suivants; 

1" Dlminulion. : 
Ct) Eu quantités: 

Farineux alimentaires ......••.... 9 T IH8 
Tabacs . . . . . . . . . . . . . . . .. 11 T 435 
Tissus de colon .•... ;., .. _ '. __ 47 T 861 
Vêtements conf.clionés . . . . '. 1 T 050 
Ouvrages en matières diverl.s . . . . .. 9 T 389 

b) Iln quantités el erl valeu.rs: 

Ciment: ........ 76 T 303 pour 12.432 francs 
Fils: .., . • . . ., 7 T 400 pour 273.040 Irancs 
Ouvrages en bois .' .. 206 T 327 pour 346,95/1 francs 

2' Augmentatton." 
a) Eit Valeur: 

Farineux aUmen laires : . . . . . 20.244 francs 
'Tnbacs ....•.•.... 38.960 franc' 
Tîssus de üoton ........,. .' 897.2~8 francs 
Vêtements confectionnés .. .. 8.761 (rancs 
Ouvrages én matièul diverses 872.975 francs 

h) En quaJltités: 
Métaux . . . . _ . . . . . • . . . . . 1\91 T 197. 

c) En quantités et en valeur.­
Sucre 62 T 176 pour 168.8621rnnc5

• 

Bois .... ,... .. 76m3 pour ao.47û franos 

Boissons 3;1.322 litre. pour 407.007 francs 

Huile de pétrole lampant 28 T 054 pour 280.819 francs 

Poteries .. _ . . . il T 759 pour 26.149 francs 

Verre. et crislaux . . . . 0 T 395 pOUr 55.0BI frnncs 

Tis.sus nu Ires ...... 12 T 940 pour 563, t77lrancs 

Machines et mécaniques 44 T 386 pour ~61.501Iranc. 

AuLres marchandises 685 T709 pour 1.32!\.2tl8 franc. 


La dévalorisation du franc expliqne qne certains pro~ 
dUÎls qui accnsent une augmentation en valeur enrefi!iÎs­
trent une diminution en quantité. . 

EOIportatlons: De 13.126.946 francs durant le premier' 
trimeslre 1925 les exportation. se .onl.élevé.s à 20.a89.144 
francs pour la même période de l'année en cours, Boit une­
augmentation de 7.262.198 Iran co Il laquelle oorr••pond un 
accrois.ement d. tonnage de 2.427. T 852, 

Les différences constatées en quantités et en valeurs por­
lent Rur les principaux produits suivants: 

Diminution. : 
a) En qual/lilé el eu valeur: 

Huile d. Palme 261 l' 018 pOUl" 414.4,,8 fralUl' 
Coton égrené .... , 55 T 537 pOUl" 251.130 francs 

Augmentallon. : 
En quantité el eu valeur: 

Mals ... __ '. . 828 T 752 pour 842.905 Irancs 
Amandes de Palme. 359T 849 pour 80il. 702 francs 
Coprah. . . . 16T 377 pour 126.718 franes 
f,aeao. 1.29iT639 pour 5.843.36~lranc. 
Graines d. coton. 130 T 530 pour :21.225lranc.1 Caoutchouc _... 22 T 088 pour 582.51;9 franc • 

REPARTITION OES PRINCIPALES EXPORTATIONS 

du premier trimestre 1926. 

PREMIEI\ TRIMESTRE 1926 
"~--.~---'~... -,,­PRODUITS EXPORTES 1 PAYS DE DESTINATION 

FftAI'ICe ÉTftA/'IIGIŒi
1. 

, 
1 
!Cacao en fèves . FRAI'I:CII 2.929.OIil k. 

2.928.661 kgs• 

FRANCB _.250.431 k. 
ALLBMAGI'(B " .696.896 kgs. Amandes de palme .~ -. ,

1 AI'IGLBTB8BB 735.706 kgs.-
HOLLANDB :- 266.568 k~•. 

1.848.601 kgs. 

51.082 k. i ­li'IU.fliCR.'\ : 
_.~Huile. d. palme 16.389 kgs.AJ.J.'UIAûNB 1) 
~- ! 135.130 kgs.A"GUTBB8B\ , 

202.601 kg•• 

Colon égrené . 
1

FBANClI: 56.070 k. ­1 
AIWJ.IlTBBJUI - 26.629 kgl.• 1 

82.688 kgs. 

\ FRANCl. , 20.iJ69 k. ­
CÔTR .'0. - 1 11.190 kg•.Coprah ) AfliGLBTlBIB 

1 

r - i 60.341 kg •. 
ALUMAGNB 

, i- 11.940 k~•. .. 
• 88.040 kg •• 

1
iJ.260 k. \ FBAI'CB 

ALLI'MAGJUt - 1 23.171 kg.Caoutcbouc 

1 A"GLII'TBRBB 525 kg•.-~ - i 
28.866 kg•• 

http:valeu.rs
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MOUVEMENTS OOMPARtS OE LA NAVIGATION 

pendant le premier trimestre 
. 

Nombre de Navlrea 1828 Différence pour • 8:28Nombre de N2"""08 192~ 

EUAl'fGBRS ] TOULI<'RAf'i'ÇA!:i ETRMiGllRS ! TOtAL FR.Al'IÇj,lSFRANÇAIS ETRAl'IOE:RS ! TOtAL 

17 1 . JAl'iVI1UI 13 21 211 28 34 + + 
1:;FÊVltIRR 13 ! 17 30 11 22 :33 - Il HI1 

+ ; + 3 
! 

. 15 -~ (\ -2J MAas 25 23 411 14 8 + 

TOTAL . :15 83 3\1 51 100 448 + 3 1 + 7'1+ 

TABLEAU OOMPARATIF OU TONNAGE TRANSPORTé: 

pendant les premiers trimestres 1924-19215-1926 

1 1" - Produits du .cru, 

\ (végétaux et animaux) 

2~ - Articles d>impor-

ANtCHO~ !aLion 

1 3" - Marchandbes di­
- verses et matériaux de 

construction\, 
TOTAL 

Montëé Descenter 

1926 1924 1 19:.151924 1 1925 

-
6U44 15.2n4111.671 895.836 

407.694289.257 382.598 6.5\\6 

226342 278.021 353.499 1\1.423 

579.743 772.285 776.457 \/63.825 

., 
829.249-

75.627 

M.803 

\}59.1\79 

~t19:.16 • 

t.227.~70 ~ 

9.384 

270.U!0 

1.507.474 

1 
l' - Produits du cru 

(vegétaux: et animaux) 

\ 2' • Articles ü'impor­
! 

PALIMt tation 

3° - Marchandises di·
1 verses et matériaux de 
! construction.
'\ 

T 

74.814 

406.030 

528.684 

1.009.528 

50.829 

483.005 

51:1.831 

I.OI.i.'>65 

.­
5L 139 

M2.i71 

.. 
1.055.1:19 

Ui59.01.9 

3.444.874 

555 

63.622 

3.509.051 

--'-=".-:----'-- =-.='-=-=:--::::-:-:=-::-:-;-;-;-:: 

. 
3.4O:l.9773.433~71 j. 

2.4941.347 

01.518 .54.2t1l 

[ 3.489.434. 3.41\7989 

-=~~-.~---_=::--~= 

ATAK.. 
PAMÊ 

, 


1 
(végétaux et auÎJnanx) 

2' - Al'tielcs rl'impor­
, \ taUon 

3" ~ Marchandises di· 
verses et matériaux de 
construction, -

TOTAL. 

79.370IIO.G811 64.390 1 t.C,05.1t2 .1.ô716941 1.876.210 

592.007509.096 045.720 7.720466 3.746 

. 
3g4:S30304.796 625.H9 tt8.796 23.189 22.159 

925.078 1.006.267 1..2311.234 1.724.374 1.698.629 1.900.089 
.. , 
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LE MOUVEMENT ÉCONOMI.QlIE 
dans LES CERCLES 

CERCLE D'ANECHO 

Cultures vivrières _ La prorluction oe:": cultures. v-ivriè 
res, (maïs. manioc et haricols) tlépas~e de heaucoup­
cellt'R des autre!'. annèf's-. On peut compter sur nue exlen­
f'ioli de plu!' en plu~ grannc de f' € genre de t:-IIHUff't-lt 

Palmiste•• _ La production s'annonce çomme ùf'van. 
être supérieure à cellé de l'année dernière. 

Cacao. _ Trois pépinière!-l Ile {~aeaoyers ont été créées 
sur les rives du Mono: 

Commerce. _ t.es transadions Iwrtanl sur les paimis­
tes ainsi que eeUes portant ;,;ur le .eotnn ont été trt's adi­
ves durant ce trimestre, 

CERCLE de KLOUTO 

Culture•. 

Dans Je rourant du trÎrneBtrc r(>f(ort des indigènes s'est 
principalement porté sur la préparation du terrflin desHJ).é 
à reci'vt.ir lèS cnHures vivrièl'es anxquelles ils associenl cei~ 
1•• du coton. 

(ohm La profluclion pf~ut déjà ~tre évaluée à ·envi­
ron 400 tonnes de colon brut; chiffre hipn supérieur li celui 
e.compté. élanl donnée la rort. sérbere"" dc Juillel el 
Août 1925. 

Café La pro<lndion a dép""é If) lonnes. Les résultats 
ohtenus ont encouragé les indi~èlles 0t l'on pent envisagrr 
av{>c oonHance l'aventr de cette cultnre dans le Cercle, 

Cac(to- De llOu'\o'el1es pé'pinières (~e vmugt' ont élé laites 
qui pel'mettront ulle sélection encore meilleure des plant.s 
de r[tcaoyers. 

Commerce ........ Le tableau cî~de8sous indîque les prodnits 
éCODlés pendant le trime,t.-e. sur les divers marchés du 
Cercle. 

Cacao 177T725 

Palmistes: 207 T 003 

Huil. de palme: 200 T 8~3 

STATION' AGRlCOU, DE TOVÉ 

Les chutes d'eau ont été extrêmement rares pendant le tri­
mestre de sorte que la maÎn-d'œl1vrea dô être consacrée en 
grande partie,à Parrosage des pépinières. 

Pépiflièrt!.~.-Les travaux habituels ont été poursuivis: 
arrosages~ sardages, biuages, taUle des jeunes ea::féiers, r' ­
feclion d'abris, préparation do plànche., repiquages. 

Caftiers. - HO planches ont été repiquées malgré la lé 
cheresse. 28.000 plants soof prêts à être dilh'ibués; il ••t 

1 	 protmhte tIlle: f.cUe quanHlé: Si?ra in.:::ufflsanle pour satiidaire 
à lontes les demandes,:1 

1 
Cacaoyers - 1;S.OOO cacaoyers en pppinièrC' sont ,)ef.itin~s à 

être rlistrihués aux planteurs habilant danl' le:.; environs 
de la Station. 

Le:;. pêpiuii'res di?S villugei' serviront à pout'voir lei:' autres 
pal'Ues du Ci?rde, 

!: l'edff< {'eiba - r'edl'plla - Queiquf>s plfln~·hp:.; di' l'PB. I:'~Sl;n~ 

ees permettront îlien faire de petites planlatiolls. 

1·I(Jn!(ftù)Jts.~r'fI{(JlllIÎ(!I'z,'-Il:i. out hean~oup soutfprl de Ill. 
seeheressp qui a n1'rt-lé la vé~étalifJH el fltitri lei' füpsnles 

. tardiVeR. Ln récolte ft Hé delO3j Imos 

se 	rep(u'lis~(m l en. 

prèmii-re qualit(! 8mJ Kilo;.; 

tleuxirmc qualité 11>2 

Totnll031 

.1 	 pour UUE' SUlJf'TÎÎl',it' d'f'flvÎl'on deux hedal'es soit nu ren~ 

tlement d'envÎron 500 Kilo::; à l'na t'II cotOI1 brut. L'égl'c­
n.a~e nOn VilS entOre été eHeclué" . 

Les eolonniers f:ont arl'aeh~s et ul'tll<'R sur place. 

(Ja-fét'el'.'5 d"A/abie - Us ont sou{f-f>rt ue la ~écheresse. Il 

il ètl~ proceflé li des snrclages et binages ainsi qu'à l'en 
~elllellc.cment~ df! l~cenn VOllr augmenter l'omtlrage. 

Cn{èù!rs Ywo,di - Les ~aféie('s :\"iaouli ont mieux résis.lé à 
1 
1 	 :: sé('here-f;~e, 
1 

Ca!'(JoYf!I''''; - Les jeunes plants ont Honffert de la séeheresse 
et quelqne8 nns sont mor~, 

AS!;f)/f',ttelll,-Le champ qui doit rer-evoir dn coton ceHe 
année a rcçtl nue cnlture de l~gllminellSCf' (ilrae!liiles, ha­
T'leots) et rN'eV('U une auLre culture de:::linél": ft ètre entf'rrëe 
comme en~raj~ vert. 

J/onile.Nl"s,-Trols monitrUJ'f' onl subi avec 8UeCf.~ l'f'XA­
men tIe fin dl' stagf' en févl'Îer, Il~' a aneore à.la Station 5. 
slaginir(>!'< dont un monifeur de l'en:-:eignemenL 

Tourllél~s.~Dn f5 au 28 Janvier quatre pépini,;'res d,~ ca 
eao ont. été failf'B dam, la région di" Kouma et du platean 
de DRye. Du 22 au- 30 Mort"< nes tcrrniu~ destinés à rec.evoir 
des planttLtion~ de caféiers -ont ~té préparf.s à Kourna­
Tokpli: l\ouma-Apoti, Kouma-Balu et. 1{ouma-Aùarné, 

CERCLE D'ATAKPAME 

Culture vivrii:re:s - La préparatîon des terrains ed adi 
vernent poursuivie dau::\ le hut 11'infeusHier eUt'ore ces C"u1­

lures. 
, Coton. _ La récolte s'annonce cOlllme devant être infé­

rieure à celte de :1925, par suite de la longue période de 
sécheresse qui ft diminué sensihlement le rendement. Les 
graines provenant des égrenRt{eB d'usines sont soigneuse­
ment emmagasinées; leur distribution va comm~ncer dans 
le, villages. . 

'~af" - Les pépinières se développent normalement. 
C.cao. _ La récolie li été excellente. Comme pour le ca­

fé, les pépinières ont bel aspect et les emplacements sont 
prêts li. recevoir 1•• plants. 

c.o.;.""""", - Un Monitau... d'agriculture a été détach6 

dans l'Adélé, région particulièrement ricbe en lianes. 

http:r�sis.l�
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à opéré de nombreuses démonsLrations dans les villages 
sur les méthoùe,' Il . employer l'our rocolter le latex. 

Commerce. _ Les transactions ont pOl'té sur les produits 

suivants: 

Culon brut (V.71577 

Cacao 127T994 

Palmistes 92T248 

Caoutchouc 20T9M 

STATION. AGRICOLE !JE :'iUATJA 

Rec/Jlle du clJtrm ~ Gnss.IIpium fJarhadense -

Larécolte e~t presque entièrement terminée; elle eOID" 

prend jusqu'à present. 

3.486 Kilos de "ot"n de première qnalilé 
et 677 deuxième 


L'égrenage n'fi pas encore été effectué. 


Gossypium llirsulum 

Un Heclare planté cbaque année pour couserver la l'!ernen­
ce ell'atnéliorer ft donné le rendement Intéressant de 411 K. 
de coton urut. I:égrenà~e n'a pas encore été effedué. Ce co­
ton est court, à fibres ne 22 à 24 m/tu mais très blanc. Les 
graines seront consen'ées pour l'ensemeucem-ent daus les 
.régions où C-P: cotonnihI' est préférable HU Go~sypium Barba:­
,dense. 

Cha,nps- t<uwin,'{. - Les résullals n'ont pas été ibsolq­
ment concluants étant d.onné te manque d'bomogénéité 
du sol: cependant trois observations sont absolument nettes: 

t 0 Lelil enbrrals (lhimique!'l ont. provoqué un développe­
~ment plus rapide des cotonniers t~t ont augmenté le préeo­

2°_ L'engrais de lormulell - 8 - 4 esl eelui qui a don­
n~ les meHleûrs résultats, 

3 D 
- L'épandage ùes en~rajs en ligneR parallèles aux .co­

tonniers est préférAble à J'épandage il la volée. 

Sl±lectùm. - La sélection pédigree a permis d'obtenir cct­
te année des fibres a rant en moye'nne plus de ~O rn/ru el 
venues à maturité à 6 moil!'! C~ qui constitue un gain en pré­
-cocHé de '2 mois 1/2 à troi~ moi8. 

Le coton de la région de Nuulja provient de graines de la 
'Station 'distribuée~ l'an dernier. A l'égreuage on ft. pu obser­
ver l'homogénéité et la purt"lé pre:::que parfaite de ce eoton, 
en outre le rf'ndement en fibres a ét6 de aa. H ';~, pour les 
corons de pl'pmière qualité el. 32.74 ~:-" pour Cî:'UX de la deu­
xièmi' qualité. 

Ln lot de Crossypimn llirl:mtum en provenaoee d'An écho 
à donné 27.92',j~ il l'égrenage, rendemont excellent pour 
o(;ette espèce de cotonnier. 

Essence ùtSecticide l'exaco XXX. - Elle a détruit les cbe­
nilles et les punaises mais a brùlé un grand nombre de 
lauilles de sorte liue le rendement s'en est fortement resseu ti. 

Arac/n'des. Le rendement moyen a été de 40rs K. à 
l'hectare. Une parcelle d'un Hal/':! a donné 700 K. à l'Ha. 

Pépiaières. Kapokiers - 1.000 Kapokiers sonl disponi­
bles, la plus grande partie sera. mise autour des nouveaux 
villages cabrais, 

Fitaas. -·1.000··Filao, ,ont à la disposition du [ercle de 
Lomé pour servir au reboisement de la lagnne. 

('à/ëierl'--I..es jeunes'planls n'ont pu·être :mpiquès à cau­
se ,le la pénurie d'eau. Ils 80nl de lorI, belle veuue. 

Cacaoyers. - Les plants ont beaucoup sourrert de la sé 
cheresse à cause du manque d'eau d'arrosage. 

,Arlf.;locu,llure. - Dessouehage - Une parUe de la main­
d'Œuvre a été emp~oyée à dessoucher les parcelles, combler 
les trous, araser ies termitières et circonscrire les ameure-­
ments latéritiqu~s afin que le matériel ne éoit pas. détérioré. 

Le Tracteur Agra a été utilisé avec un cuIJivat€>ur. ins­
trument Jonctirinnant le mieu.) la charrue s'attelant mal 
an tracteur et s'enfonçant trop. Le- prix de re"'ent d'un sca­
rifiage a été déterminé pour on Hectare. Il a été possible 
de travailler :1 Ha. 5.8:l8 par jo.."rn". de 8 heureR: 

Prix de -revient pour un Hectare: 

. Essence (7 litres il 3 ln. \. ...... 21 I()(l 

Huile (1/2 litre iI!S lrs. ).'. . . . . 2,50 

Graisse ... , o ,llO. 

Salaire d'un cond1;lc.teur indigèJ)e 

Par lia ....... , ... ','.' . 3,20 

27.20 
Amor'tisRemeuL du m'atériot en plus, 

CERCLE de SOKODE 

Cultures 

Cnlml. - De même que dins le Cercle d'Alllkpamé, la 
production ne sera paf: aussi importante que lei. ense~ 
mencements auraient pu le laisser espérer en raison de 

. la longneur exceptionnêlle de la saison sèche, A signaler 
qu'une certaine quantité du (lolon récolté 8 é-té directement 
éc.oulée par les indigènes au lJahomey 

Commerce - Les transactions' qui ont porté principalo­
ment sur le colon onl été très actives durant tout le trimesi 
trè, 

Pour la premîo''' lois, le kapok" lait l'obiel d'un cerlain 
commerce. 

Près de 2 tonnes de ce textile ont été vendues par les 
indigènes. 

Le bou état des routes dn CereJe a permis nne drcula~ 
tion automobile inteltse. 

• 
C E R C LEde SAN SAN N E -- MAN 0 0 

: Coh>n - La culture du coton malgré les efforts réalisé. 
1 	 en 19211 n'a pag do!,né ton. les résultais qu'il élait permis 

d'en attendre, L'inexpérience du cultivateur indigène eX­

plique sans donle celte sitnation. Il est à présumer que 
lorsqu1il se sera familiarisé avec cette culture Je rendement 
I!l'améliorera. 

Commerce. - Très grande anination sur tous les mar.. 
chés. 'Le mouvement caravanier est en accroissement nola..._ 
ble sur les années précédentes. 
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., 
.. COMPAGNIE AFRICAINE DE COMMERCE' 

ANCIENS ETAR.LIsSEMENTs A, LECOMTE 

SOCIÉTÉ ANONYME AU CAPITAL DE 3.500.000 FRANCS 

Siège .social à ·POI'l·s": f2'. Rue Caumartin. 

Aux· termes d~une délibération" en date du 12 Jan­
vier 1926, une Assemblée Générale Extraordinaire des 
actÎonnaires de ladite Société, tenue en s'Pite d'une 
première Assemblée en date du 27 Novembre 1925 
qui n'avait pu délibérer valablement faute de réunir 
le quorum exigé par la Loit a adopté divers.es ré­
solutÎontol desquelles il a été extrait littéralement ce 
qui suit: 

"PREMIÈRE RÉSOLUTION" 

t~ L'Assemblée Générale, sur la proposition du Con­
«seil d'administr~tion et pour mettre le capital social 
(t en harmonie avec la situation ac,tueHe de la société, 
( décide de réduire le capital social+ qui est actuene~ 
~ ment de Quinze millions de francs. d'une somme 
«de 1 1.500,000 francs, po~r la ramener ainsi à 
« 3:500.000 francs. 

* «'Cette réduction aura lieu au moyen de l'échange 
«de' trente actions anciennes de deux cent cinquante 
«franes chacune contre se'pt actions nouvelles entièt"e~ 
«ment libérées. également de deux eent cinquante 

e( francs, 

t( Et tous pouvoirs sont donnés au Conseil d'Admi­
t( ministration pour opérer l'échange des acti~ns an­
t( cÏennes contre des actions nouvelles ~t pour procéder 
«à la revision, soit de l'évaluation de tels des -élé­
«ments d'actif qu'il appartiendra, soit du compte de 
(('Profits et Pertes et de tous autres articles du Passif 
«du bilan de la Société. comme conséquence de la 
(1 réduction du capital. 

(~Le Conseil d'Administration est chargé, en outre, 
«de créer un servke de soultes pour faciliter l'échange 

.~(des titres. 

« Les actionnaires qui' posséderont, soit un nom­
et bre d'actions ÎnfèrÎeur à tre~te. soit un nombre 
« d'actions tel qu'illaîsserait subsister des rompus après 
t( la répartition; auront Ja f~l('ulté de s'adresser au 
«Conseil d~Administration) soit pour l'achat. soit pour 
«la vente des titres. conformément au tableau cl­
«dessoustt 

"DEUXIÈME RÉSOLl:TION" 

« L'Assemblée Générale, comme conséquence du 

«vote de la résolution qui précède, 4écide de modj~ 


«fier-- comme suit les alinéas 1 et 2 de l'article 7 des 

(( statuts. 


ARTICLE 7. 

.. tel' et Ume A/in/as u. 

«Le capital sodal e",t actuellement fixé à Trois"' 
~ mtllions dnq cent mille francs dj",isé en quator.ze 
$: miU:e actions de deux cent cinquante francs -chacune. 

«Ce capital qui avait été primitivement fixé à Quinze 
millions de francs divisé en sojxante mille actions 
de deux cent cinquante francs chacune. sur lesquelles 
quatre mille entièrement. libérées avaient été attrÎ-. 
(( buées en représentation pa rtielle des apports en 

. (( nature faits à. la Société et I~s 56.000 surplus sous­
«crites en numéraire, a été réduit à Trois mmion~ 
( dtlq cent mille francs par l'échange de trente actÎons 
«anciennes contre sept nouvdles, ainsl qu'il résulte 
«d'une Assemblée Générale Extraordinaire en date du 
(;:douz:e Janvier mil neuf cent vingt six. 


• 

TROISIÈtYlE R~:SOLUTION 

« L'Assemblée Générale. sur la proposition du Con­
,( seil d'Administration. mais sous la condition sus­
«pensive de l'approbation de la Sodété· Civile des 
« Porteurs de parts de fondateur, décide de ramener 
«à six pour cent le pourcentage des parts dans leS 
«bénéfice... nets nnnuels et (le liquidation. 

"QUATRIÈ:liE RÉSOLUTION." 

«( L'Assemblée Général'e, c,omme conséquence du 
«vote de la résolution qui précède.. décide de mo~ 
«dHier comme !i.uit les alinéas des articles des statuts 
(1 ci-:,-près visés 

ARTICL.E 42 

'" 6,Jme A linéo " 

«Le solde, après prélèvement-.; que l'Assemblée 
«(Générâle, sur la proposition du Conseil d'Admini­

1 «tion, jugera utile d'a'J'eeter li des amortissements 
1 (lou à la création ou à l'augmentation d'un fonds de 

(( réserve extraordinaire, (T'lais sans que ces prélève­
«( ments puissent ètre supérieurs à )~ moitié dudit 
«solde, sera réparti à raison de: 

l, 94 ~/;l aux actions, sans distinction, 

«& 6,/;, aux. parts de fondateur. 

. ", AllTlCL.E 48" 

H zème A tinéa H 

1 
\( Le solde, s'il en existe, appartiendra à concurrence

li « de dix pour eent au Conseil d'Administration en 
(t exercice et le surplus sera réparti à raison de: 

li (194'/;, aux actions sans distinction. 

'1 .. 6~/, aux parts de fondateur" 
1 

.1 Il
Il 
1 Aux termes. d'un délibération en date du 12 Jan­

vier 1926. une Assemblée' Générale Extraordinaire 
des Porteurs de parts de fondateur de ladite socié­
té a approuvé purement et simpJement et sans ré~ 

4emeserve, les 3f!mf! et résolutions ci-dessus transcrites 
votre par l'Assemblée Générale Extraorc;Hnaire des 

.. Actionnaires du même jour ci-dessus visée. 

Des copies des procès-verbaux sus-\'isés ont été 
déposées au Greffe du Tribunal Civil de Lomé 1" 
24 Avril .1926. 

Le Conseil d'Administration. 

http:quator.ze
http:divers.es
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EXTRAIT DES MINUTES DU GREFFE 


Dl: TRIBUNAL CIVIL 

DE PRE-'lIERE INSTANCE DE LOMÉ. 


L'an mil neuf cent 
Novembre. au Greffe 
de Lomé (Togo) : 

Par-de"m! M< C. 
C-Oll1parU ! 

vingt-cinq et le ~:ingt-huit 
du Tribunal de 1~t" Inst.'1nce 

BRIAI., Greffier soussigné, a 

M" VITTlNI, Avocat-Défenseur, demeurant et domicilié 
à L.omé: 

Lequ,?1 nous a présentement remis pour être déposé 

au rang de nos minutes du Greffe de ce Tribunal à la 
date de ce jour! 

Un contrat de ~ociété en nom coUectif passé entre 
Messieurs Georges CURTAT et Paul CURTAT, tous deux 
domiciliés de droit à Annecy~ établis négoçiants au 
Togo, demeurant à Palimé (Togo). Ce contrat en date 
à Lomé du trois Octobre mil neuf cent vingt-cinq, écrit 
sur des feuilles à la machine à écriredllment enregistré 
à la date de' ce jour, 

Duquel dépôt le comparant nous a dem.andé acte que 
nou·s lui avons donné: 

Et a signé aveC' n(fUs Greffier après lecture: 

Signé: C. BRIAL et VITl'lN:t : 

CONTR;"T DE SOCIÉTÉ EN NOM COLLECTIF 

Entre les soussignés: 

1"- Georges CURTAT. ~- Paul CURrAT, tous deux domi­
ciliés de droit à Annecy, étabHs négociants au Toge. a 
été arrêté et convenu ce qui suit: 

Il est formé, entre les frères Georgeset Paul CURTAT, une 
société en nom collectifayant pour objet toutes opérations 
commerciales uans Jes Colonies appartenant aU groupe 
de l'Afrique ,Occidentale Française et dans les Pays' 
placés sous mandat (Togo, Cameroun) d'une part et en 
Europe d'autre part: 1 

Il 

Cette société est contractée pour trois années consé­
cutives qui commenceront le trois Octobre mil neufeent 
vingt-cinq et finiront à pareil jour de l'année mU neuf 
cent vingt-huit. Néanmoins chacun des associés pourra 
provoquer la dissolution avant le terme fixé, à cllarge 
de ,prévenir son co-associé h·ois mois au moins à l'avance: 

III 

l.e siège sodal est fixé à Palimé (Togo) mais il pourra 
être transféré en tout Heu; le transfert du siège social 
sera pùblié dans les nIèmes conditÎons que la consti­
tution de la société: 

IV 

l.a raison et la signature sociales seront •'Georges 
CrRTAT Frères". M, Georges CUIITAT a seul le ·droit de 
faire usage de la signature sociale. mais il n'obligéra 

• 

" 1 

,, 

1 

!! 

il 

la société que lorsqu'il s'agira d'aff'aires qui l'intéres 
sent. En conséquence, tOtIS billets, lettres de change et 
engagements quelconque'" exprimeront la cause pour 
laquelle ils ont été souscrits: 

v 

Le capital SOCi~ll composé des apports des associés est 
fixé à la somme de ~tnquante mille francs. M. Georges 
CURTAT apporte à' la société, sous les garanties de droit. 
pour une somnle de dix mille francs un mobilier et un 
matériel à usage de COlnlnerCe que ~L Paul"'CuRTAT 
déclare connahre et dont il accepte ré\'alual10n. 
1\\. Paul CURTAT apporte à la société une somme de 
quarante mille francs. qu:iI a versé dans la caisse 
sociale. ainsi qùe M. Georges CURTAT le reconnait. 

VI 

Chaque aSSOCIe pourra verser en compte courant au 
de1à: de sa mise, du consentement de son co-associé, les 
somrrles dont la société aurait besoin. Ces sommes lui 
procureront un intérêt· au taux de dix: pour cent l'an 
(10~>~) à compter du jour du versement; elles ne pour­
.ront être retirées; par celui qui les aura versées, 
qu'avec le consente~ent de son co-associé ou après 
avoir averti celui-ci trois m'ois à l'avance. 

VII 

Les associés devront \~onsacrer tout leur temps et 
donner tous leurs soins aux aff'aires de la ~ociété. sans 
pouvoir faÏre aucune opération commerda1e pour 
leur compte partï'culier ni s~intéresser directenlent ou 
indirectement dans aUt"un autre établissement de com­
nlerce. 

VIII 

l.es frais de voyage ainsi que les frais d'entretien 
dans la colonie comprenant le logement. la nourr~ture 
et les soin& médicaux pour les associés et leurs familles 
sont à-Ia charge de la société; ees frais seront portés au 

. G ' compte "Fra1s énéraux~ " 

IX. 

l.es loyers, les appointements des employés et gens 
de service et généralement toutes les dépenses rela­
tives au commerce seront à la charge..de la societé. 
Les frais de déplacements des associés motivés par 
les affaires de leur commerce seront payés sur la 
protlue-tion d'un simple état de celui qui les aura faits.

•X. 

Les livres seront tenu~ selon les. usages du com­
merce. M. Georges Curtat sera chargé <de 1O:j comp~ 
tabilité et de la -caisse. 

XL 

Il sera fait, chaque année. un inventaire en double 
original qui constatera l'actif et le passif de la société 
à la date du trente septembre. Le premier inven­
taire· sera fait le trente sebtembre mil neuf cent 
vingt-six .<30 septembre 1926) 

,Les bénéfices constatés par l'inventaire, déduction 
faîte de ·toU!? les frais généraux. appartiendront à 
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Mr. Georges· Curtat pour un tiers et <i M. Pau.1 
turtut pour deux... ,tiers, Les pertes, 8 

1jJ en existe, 
seront supportées dans la mi~e' proportion. 

XII. 

En cas de décès de l'un des assocÏés avant J'ex­
piTation du terme fixé pOUT la durée de -la société; 

,ladite société ne sera pas dissout~ de plein droit; 
eHe continuera a'exi~ter entre l'associé survivant 
qui sera seul g~rant ayant la signature sociale, et 
les héritiers ou représentants de l'assoçié débédé, 
Jesquels deviendront commanditaires pour le mon­
tant des droits de leur auteur dans' la société 
tels qu'ils résuheront -du dernier laventaÎre. social. 
Les héritiers oît représentants auront droit à un 
tiers des bénéfices qui seront réalisés 'par la société, 
après le décès de leur auteur. Les pertes seront 
supportées d'abord par ras'Socié survivant, ensuite 
par les héritiers Ott représentants jusqu·à concurrence 
du ,montant de leur commandite. 

Il devra .être dressé acte 'de conversion de la 
société et cet acte sera publié conformément aux 
lois en vigueur, 

Si les héritiers de l'associé décédé préféraient ne 
pas continuer la sodété ils ne pourraient retirer la 
part leur revenant dans l'actif social, que trois 
mois après avoir averti l'associé survivant~ 

XIII. 

Trois mois avant j'expiration de la présente société 
les associés se feront respectivenlent connaître leur 
intention de la continuer ou de la liquider. Dans 
le premier cas, ils prendront~ pour assurer la conti ­
nuation, les arrangements nécessaires; dans le second 

. cas la liquidation commencerd dès le jour fixé pour 
le terme de la durée de la société. 

Le gérant de la. société est chargé de la liquida­
tion avec les pouvoirs le-s plus ét~ndus. soit qu'il 

y ~it lieu à liquidation par expiration du terme fixé 
pour la durée de la société, soit qu'il y ait liqui­
dation anticipée. 

XIV. 

Pendant la durée de la société, chaque associé 
pourra, avec Je consentement de son co-associé, faire 
des 'prélèvements pour ses besoins personnels; ces 
ptélèvements 'lorsqu'ils n'auront pas pour objet les 
frais prévus à l'article VIII. mis à la charge de la 
société, seront imputés sur la part 4e bénéfice reve­
nant à l'associé, qui en aura profité. 

XV. 

Toutes contestations aU sujet du présent contrat 
seront portées devant le Tribunal de Lomé (Togo). 

XVI. 

Tous pouvoirs sont donnés à toute personne, 
porteur d'un exemplaire du présent~ pour en faire 
le dépôt au Greffe et requérir la publication d'un 
.extrait au Journal Officiel du Togo. 

Fait en trois originaux à Lomé, le trois octobre 
mi} neuf cent vingt-cinq. 

Signé: Georges CURTAT ~ Paul CURTAT. 

En marge est écrit: Enregistré à Lomé (Togo) 
Fo - 32. No - 274, le vingt-huit Novembre mil neuf 
cent vingt-cinq. Reçu.! Deux cent cinquante francs" 

Signé: VERGNHS. 

Pour expédition conforme 

Signé: BRlAL. 

TIMBRES 
• 

l'aclttt,, Hmb••1 ..... du Togo ct 'veatueUe,...t d_ 
pa,. • ...,1.1.....t.. , 

Fair" offre li GUSTAVE GAUDOLFO 

35 Rue Honol'6 SAUVAU NICE - FRANCE. 

• 
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LA .,41 O.~ Cv 
'] 1! _ 

- "'" 

CITROEN 

MODÈLE UNIQUE 


Les Usines CITRo"ÉN utiliseront dorénavant leurs ingéneurs, leurs 
20.000 ouvriers leurs 70 hectares d'ateliers, leurs 10.000 machines­
outils à la construction d'un modèle unique: 

LEUR CHASSIS 10 CV 

PARCE QU E les statistiques les plus récentes confirment que la voiture 10 CV 
à 4 places est celle qui correspond aux besoins de la majorité de la clientèle. 

PARCE QUE instruite des défauts d'un voiture trop exigüe la clientèle exige u'.'" 

carrosserie spacieuse et confortable que seul le chassis 10 CV per.met de supporter, 

PARCE QUE seul un mote\1r de 10 CV lournant Il Iln régime normal peut braver 
ans 'usure prématurée les efforts qui lui sOnt demandes pour assurer le transport de 

s 
4 passagers. 

PARCE QUE la 10 CV CITROEN n'étant imposée que pour 9 CV la différence 

d'impôt avec une 5 CV eSI seulement de 240 francs p.u an ou 0 fr. 65 par jour. 

PARCE QUE 6 années d'ellorts suivis' ont permis de porter les qualités d'économie 

, 	du chas,is 10 CV CITROEN à un tel degré de perfection. que ses frais de cohsmn­
matinn et d'entretien SOnt à peine supérieurs à ceux d'une voiture de puissance moindre . 

• 
La concentration des efforts de production sur un type unique de 
chassis permet d'établir des voitures à des prix défiant toute concur­
rence. 

Voitures livrées complètes, avec rl'elns sur roues avant 

Eclairage, démarrage et avertisseur électriques 

Phares règlables dans les deux sens avec lampes de ville et lampes de route, 

Cinq roue.s, garnies de pneus "Michelin Confort", 

Trousse complèté d'outillage" 

Amortisseurs il l'Àrrillre. 

g.' 13. $al'bo1.I - j:.omé 
Agd' pour"1e TOGO' 

STOCK OE PIÈCES DE RECHA_GE. 
IV, -1 

• 
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BANQUE fRANÇAISE 
DE 

L'AFRIQUE
. . 

Anciennement "Banque françllise de l'Afrique Equatoriale" 

Fondée en 1904 
Adresse Télégraphique: E QUA TB ANI(. 

CAPITAL: 25.000.000 de francs 

RESERVES: 10.200.000 
" 

Siège Social: 23, Rue Taitbout-:- PARIS 

.Effectue toutes opérations de Banque 

EN FRA NeE ETEN A F R 1 (lU E 

AGENCES EN FRANCE 

BORDEAUX; 37, Allées de Tourny 
MAR SE LLE: 69, Rue Paradis 

LE HAVRE: 1 0 -12, Rue Edouard LARUE 

, 
AGENCES EN AfRIQUE 

"ntgal Soudan Guinée Pranpi.. Côte d'Ivoire Togo 
(lIIbr-Ru!ilq..·Kail..k) (KI008 IIIm.ka) (C...kIf) (G.... -1II'18m, Abidjan). (Lam!) 

Dabomey 
(C.1enmI •POIla Nm) 

Cameroun 
(DOIIal&) . 

Gabon Congo Pr.....ai, 
(Lib,,,,iD•• l'cri· G..UI) ( B.wlYill •• Bangui) 

AGE N C EDE L 0 MEl Bureaux ouverts tous les joura à Anêc:ho - PaUmé 

Atakpamé - Sokodé - SassarI. 


